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Le FMI revoit à la
baisse ses prévisions
de croissance pour
-

L’Algérie amorce,
à son tour, le
virage vers
l’énergie solaire

MAELA GUERRE EN UKRAINE ACCÉLÈRE LA TRANSITION
ÉNERGÉTIQUE MONDIALE L'Algérie condamne

l'agression sioniste
contre 
les Palestiniens 
à Al-Aqsa

ALLOCATION CHÔMAGE, PENSION DE RETRAITE ET RELANCE INDUSTRIELLE

LES PROMESSES TENUES
DE TEBBOUNE

Un début de l’année en fanfare pour le président de la République, Abdelmadjid Tebboune. Le Chef de l’Etat a tenu 
à ses promesses faites il y a près de deux ans de cela. L’attribution de l’allocation chômage pour les jeunes chômeurs, 

la relance des projets d’investissement à l’arrêt, l’augmentation des pensions de retraite et la relance de l’économie nationale, 
le Chef de l’Etat a déjà honoré quelques uns de ses engagements. Lire en page 

MESSAGE DU PRÉSIDENT TEBBOUNE À L’OCCASION DE YOUM EL ILM

DES RÉALISATIONS GRANDIOSES ET PIONNIÈRES
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actuelChiffre du jour

357 individus arrêtés et plus de 8 kg de cannabis
saisis en mars dernier

Cinquante-neuf (59) personnes sont mortes et
1.742 autres ont été blessées dans des accidents
de la circulation survenus depuis le début du
mois de Ramadhan, à travers plusieurs wilayas
du pays, selon un bilan rendu public samedi par
la Protection civile. Selon le même bilan, ces
accidents de la circulation ont causé la mort de
cinq personnes et des blessures à 220 autres
durant les dernières 48 heures.

59 décès et 1.742 blessés depuis le début
du mois de RamadhanL’ambassadrice US réagit

CRAAG
Séisme de 3.0 degrés près de Bouira

Message du Président Tebboune à l’occasion de Youm El Ilm

Le Président Tebboune a donné
les chiffres qui indiquent bien
que les grands pas faits par le
pays sur la voie du développe-
ment et du progrès continu : «Le
nombre de nos enfants scolari-
sés dans les trois paliers d'en-
seignement a atteint environ
11.000.000 d’élèves, celui des étu-
diants au sein des universités est
passé à 1.700.000 et le nombre
d’inscrits dans les centres de for-
mation professionnelle s’est élevé
à 410.000 apprentis. Parmi les ré-
sultats de la politique de l’Etat
portant multiplication des éta-
blissements d'enseignement su-
périeur dans le pays, figurent plus
de 60 universités et centres uni-
versitaires et 37 écoles supé-
rieures, dont l'Ecole supérieure
des mathématiques et l'Ecole su-
périeure de l'intelligence artifi-
cielle, ou encore 11 écoles nor-
males supérieures. 
Le constat est là, le taux d'anal-
phabétisme dans notre pays était
de 90% en 1962, et le nombre
d'étudiants universitaires était
d'environ 800 étudiants». 
Le Président Tebboune a fait ob-
server que «l'Algérie s’est mise, à
l’aide d’Allah, sur la voie du dé-
veloppement et du progrès
continu, en ce sens que le niveau
scientifique et culturel des ci-
toyens s'est élevé, et les classes
pauvres démunies ont pu accé-
der à leur droit à une vie décente
et à leur droit à l'éducation en
passant par les différents cycles
d'enseignement». Il souligne que
«cette démarche pionnière et
clairvoyante a permis de ré-
pondre à la demande sociale
croissante et former des res-
sources humaines hautement
qualifiées qui contribuent au-
jourd'hui, grâce à leurs savoir-

faire, au développement de l'éco-
nomie et au progrès social». Le
Président Tebboune rappelle que
le contexte de la célébration du
60e anniversaire du recouvrement

de la souveraineté nationale,
«nous interpelle à méditer toutes
les réalisations accomplies par
notre pays et d’anticiper l’avenir
auquel aspire notre peuple. Nous

devons faire de Youm El-Ilm une
occasion pour se remémorer, une
halte pour tirer des enseigne-
ments, un catalyseur de prise de
conscience, un stimulant à la
contemplation et une voie de ré-
forme et de révision, à travers
l'adoption de la compréhension
authentique, la pensée noble et
équilibrée et la modération dans
nos réactions. Nous aurons ainsi
emprunté la voie de l'Association
des oulémas musulmans algé-
riens (Aoma), et les efforts
louables des cheikhs et imams
des zaouias, qui ont œuvré dans
les quatre coins du pays pour
faire des zaouias des citadelles
de l'éducation, du rayonnement
spirituel et civilisationnel, et un
rempart de l'identité nationale».
Le Président Tebboune appelle 
«à anticiper l’avenir à travers une
profonde compréhension de la
réalité de cette ère, des exigences
de la vie, la maîtrise des connais-
sances, des savoir-faire et des ap-
plications technologiques, tout
en demeurant attachés à l'au-
thenticité et à la modernité». 
Il appelle «nos jeunes à œuvrer
pour un meilleur apprentissage,
à ancrer les origines, à s’ouvrir
sur la communication civilisa-
tionnelle et à s'attacher à notre
patriotisme scientifique qui doit
rester à un haut niveau de vigi-
lance face à la dynamique que
connait le monde. 
Notre jeunesse est appelée éga-
lement à travailler pour éviter la
défaite de la pensée, à s'ouvrir
positivement aux langues et aux
civilisations, à s'employer à mai-
triser les technologies, à utiliser
les mécanismes de l'époque, et à
se diriger efficacement et avec
détermination, mais aussi avec
une pensée critique rationnelle

à la créativité suprême et la dé-
couverte de haut niveau, confor-
mément à la dynamique de dé-
veloppement dans notre chère
patrie». 
A l’occasion de cette journée, le
Musée national El Moudjahid a
reçu, jeudi, des effets personnels
et des documents du cheikh Ab-
delhamid Ben Badis remis par le
frère de l'Imam Ben Badis, M. Ab-
delhak et sa fille, la sénatrice Fou-
zia Ben Badis dans le cadre de la
sauvegarde de la mémoire natio-
nale et en commémoration de la
disparition du leader du progrès
en Algérie.  

Lakhdar A.

Voir sur Internet
www.lnr.dz.com   

n Le Président Tebboune a fait observer que «l'Algérie s’est mise, à l’aide d’Allah, sur la voie du développement et du
progrès continu, en ce sens que le niveau scientifique et culturel des citoyens s'est élevé». (Photo : D.R)

L'Algérie condamne
l'agression sioniste
contre les Palestiniens
à Al-Aqsa

R E P È R E
Dans un message adressé
vendredi à l'occasion de la
Journée du Savoir (Youm El
Ilm), « ce 16 avril qui a vu la
disparition du symbole de
la renaissance algérienne
bénie, l’érudit Cheikh Ab-
delhamid Ben Badis, paix à
son âme », le Président Ab-
delmadjid Tebboune a évo-
qué « les réalisations gran-
dioses et pionnières ac-
complies au sein de ses
systèmes scolaire et uni-
versitaire, qui ont franchi
de grands pas en termes
d’édification et de
construction, et ont réalisé
bien d’acquis dans la re-
construction et l'investis-
sement depuis le recouvre-
ment de la souveraineté
nationale en 1962 jusqu'à
aujourd'hui ». 
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FERMETURE 
DU JOURNAL LIBERTÉ 

Un tremblement de terre de magnitude 3.0
degrés sur l'échelle ouverte de Richter a été
enregistré vendredi à 23h43 dans la wilaya de
Bouira, indique tôt samedi le Centre de
Recherche en Astronomie, Astrophysique et
Géophysique (CRAAG).Selon le CRAAG, la
secousse tellurique a été localisée à quatre
kilomètres au Sud-Ouest de la commune de
Raouraoua, près de Bir Ghebalou, dans la
wilaya de Bouira

ACCIDENTS DE LA ROUTE

L’ambassadrice américaine en Algérie,
Mme. Elizabeth Moore Aubin, a réagi,
vendredi 15 avril 2022, sur son compte
Twitter, à la fermeture du journal.
«Aujourd’hui est le premier jour en 30
ans sans le journal Liberté en Algérie. Je
suis désolée de voir cette institution res-
pectée fermer ses portes», a indiqué la
diplomate américaine dans son tweet.

L'Algérie a fermement
condamné la grave agression
menée par les forces d'occupa-
tion sionistes contre les Pales-
tiniens, vendredi à l'aube dans
la mosquée d'Al-Aqsa, «en
violation flagrante de la sacra-
lité de la mosquée et de toutes
les résolutions et chartes inter-
nationales pertinentes», a
indiqué un communiqué du
ministère des Affaires étran-
gères et de la Communauté
nationale à l'étranger.
L'Algérie «souligne la nécessité
d'assurer une protection totale
aux fidèles musulmans et de
leur permettre d'accomplir
leurs rituels dans la mosquée
d'Al-Aqsa, qui est un wakf
islamique», a ajouté le com-
muniqué.
L'Algérie a appelé «la commu-
nauté internationale, notam-
ment le Conseil de sécurité, à
assumer les missions qui leur
sont dévolues et à agir pour
mettre fin à ces provocations
agressives et assurer la protec-
tion du peuple palestinien et
de ses lieux saints», a souligné
la même source.
«Les violations répétées com-
mises par l'occupation sioniste
contre le peuple palestinien
dans les territoires palestiniens
et l'insécurité et l'instabilité
qui en résultent», réaffirment
«l'urgence de lancer un pro-
cessus de paix sérieux qui
conduise à l'instauration d'une
paix globale et juste au
Moyen-Orient, au retrait d'Is-
raël de tous les territoires
arabes occupés et à l'établisse-
ment d'un Etat palestinien
indépendant avec El-Qods pour
capitale», a ajouté le commu-
niqué.

Des réalisations grandioses et pionnières

La Journée du Savoir
? La journée du 16 avril coïncide avec la disparition du symbole de la
renaissance algérienne, l'érudit Cheikh Abdelhamid Ben Badis (né le 4
décembre 1889 à Constantine, et mort le 16 avril 1940 dans la même ville).
Cheikh Abdelhamid Ben Badis a servi et défendu l’Algérie en diffusant le
savoir et la conscience. Il a expurgé la religion des croyances archaïques,
qui étaient quasiment enracinées dans les esprits. Il a contribué à faire
face à l’oppression coloniale en éclairant l'esprit des jeunes en les
mobilisant. 

C'est une tradition en Algérie de célébrer cette date comme la Journée du
Savoir avec l’organisation d’activités dans ce sens. Ainsi, à Oran, ce fut
l’occasion d’honorer à titre posthume le professeur et chercheur
universitaire Hadj Miliani au cours d'une cérémonie organisée au Musée
public national Ahmed-Zabana d'Oran. 

Le témoignage de son frère, Mohamed Miliani, professeur d'université,
était axé sur la biographie de Hadj Miliani, décédé en juillet dernier.
«Hadj Miliani lisait beaucoup, travaillait sans relâche, faisait des
recherches, encadrait des projets de recherche des jeunes étudiants et
contribuait à la création d'écoles doctorales. Il était passionné de théâtre,
de musique, de littérature, de cinéma et du patrimoine matériel qu'il
avait contribué à enrichir», a-t-il souligné. Pour rappel, le regretté
chercheur Hadj Miliani, professeur à l'Université de Mostaganem, a laissé
un important lot de recherches scientifiques, de littérature collective et
d'articles, dont l'ouvrage «L'Histoire de la Culture en Algérie» et «La
Production Culturelle». 

Par ailleurs, le hall du musée Ahmed-Zabana a accueilli une exposition
de maquettes en trois dimensions des organes du corps humain, réalisées
par le professeur à la retraite Bouanika Rabah, qui a utilisé, dans la
conception de ces outils pédagogiques, du liquide plastique et a obtenu
un brevet d’invention en 2016 auprès de l'Institut national de protection
de la propriété industrielle (Inapi). A la même occasion, plusieurs objets
ont été remis jeudi au Musée national El Moudjahid par le frère de l'Imam
Ben Badis, en l'occurrence M. Abdelhak et sa fille, la sénatrice Fouzia Ben
Badis, dont une Kachabia, une canne et une chaise, une radio de type TSF,
et une couverture outre des documents à l'image d'un diplôme des sept
lectures du Saint Coran et un cahier des élèves. 

Supervisée par le ministre des Moudjahidine et des Ayants-droit, Laid
Rebiga, la cérémonie de remise des effets personnels du Cheikh Ben Badis
s'est déroulée en présence du ministre de la Communication, Mohamed
Bouslimani, du ministre des Affaires religieuses et des Wakfs, Youcef
Belmahdi et nombre de personnalités nationales historiques.

L. A.
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La guerre en Ukraine accélère la transition énergétique mondiale

La guerre en Ukraine est une oc-
casion unique à saisir pour lan-
cer les projets d’investissements
dans le secteur du renouvelable
qui  attire aujourd’hui les inves-
tisseurs étrangers. Ces derniers
n’hésitent pas à mettre le paquet
pour accélérer le mouvement de
la transition énergétique. 
L’Algérie voudrait saisir avec in-
telligence cette occasion pour
accélérer la réalisation du projet
Sola 1000 mw en photovoltaïque.
Pour attirer davantage d’investis-
seurs souhaitant participer à ce
projet, le ministère de la Transi-
tion énergétique et des Énergies
renouvelables a prolongé le délai
pour la soumission des offres au
15 juin prochain, alors que la
date limite des propositions de
projets avait été fixée préalable-
ment au 30 avril en cours. 
Les autorités veulent accorder
plus de temps aux investisseurs

intéressés pour se renseigner
sur le projet avant de soumis-
sionner. Des compagnies pétro-
lières actives en Algérie accor-
dent un grand intérêt au déve-
loppement du renouvelable et
de l’hydrogène vert. 
La réalisation du projet Sola 1000
mw ouvrira un nouveau chapitre
dans le secteur du renouvelable
qui peine à décoller depuis des
années. 
Désormais, l’Algérie cherche des
partenaires fiables avec lesquels
elle pourra mutualiser ses ef-
forts pour accélérer la transition
énergétique et sortir de l’échec
des anciennes stratégies.  Cet
échec est provoqué par le déca-
lage entre les ambitions affichées
par les autorités dans leurs pro-
jets et les compétences hu-
maines et les moyens réels dont
le pays dispose. 
Pour garantir la mise en œuvre
de la nouvelle stratégie du déve-
loppement du renouvelable, les
autorités ont procédé pour rap-
pel, au début du mois d’avril
2021, à la création d’une  nou-
velle Société algérienne des éner-
gies renouvelables (Shaems), dé-
tenue par les groupes Sonatrach
(50%) et Sonelgaz (50%),  qui
sera chargé de réaliser «le pro-

gramme national de développe-
ment des énergies renouvelables
pour la production de l’électri-
cité.
Dans le même cadre de rigueur,
l’Etat a pris une décision très
importante et même historique
de créer le Haut Conseil de
l’énergie, «chargé de statuer sur
les stratégies à suivre dans les
domaines de la sécurité énergé-
tique du pays à travers, notam-
ment la préservation, le renou-
vellement et le développement
des réserves nationales en hy-
drocarbures, et le suivi et l'éva-
luation de la mise en œuvre des
plans à long terme pour le déve-
loppement des infrastructures
de production, de transport,
d'approvisionnement, de stoc-
kage et de distribution des pro-
duits énergétiques».  
Pour ne pas faire les choses à
moitié, les autorités ont aussi
décidé de renoncer à la règle du
51/49 régissant l’Investissement
étranger direct (IDE) dans le
pays pour le projet Solar 1000
mw. 
«La règle 49/51 a été officielle-
ment supprimée», a indiqué le
ministre de tutelle, expliquant
que «66% vont à l’investisseur
et 34% sont répartis, en parité de
17%, entre les deux sociétés ac-
compagnatrices à savoir Sona-
trach et Sonelgaz».
Cette souplesse réglementaire
devrait convaincre les étrangers
de participer à la réalisation de
ce projet d’envergure et accélé-
rer la transition énergétique. 

L’Algérie cherche les fonds né-
cessaires pour entamer la pre-
mière étape de ce projet avant
de lancer le deuxième appel
d’offres au cours de cette année.
L’année 2022 serait aussi celle
de la relance de la transition
énergétique. 
L’Algérie compte relever ce défi
énergétique d’ici 2035 et at-
teindre la sobriété énergétique
d’ici 2050. 
Pour rappel, le projet Solar 1000
mw bénéficiera à cinq wilayas
du Sud «choisies lors de la réali-
sation de la première tranche de
1000 mw, à savoir Béchar, Ouar-
gla, Laghouat, Touggourt et
Oued Souf», a fait savoir le minis-
tère de tutelle affirmant que ce
projet lancé en 2021 sera «suivi
de celui de 2022».
Dans le même objectif, la Sona-
trach œuvre avec ses parte-
naires étrangers à réduire l’em-
preinte carbone de leurs activi-
tés.  
Dans cette perspective, la com-
pagnie nationale a signé, la se-
maine dernière, deux nouveaux
accords avec le géant italien ENI
pour développer les énergies re-
nouvelables et l'hydrogène vert,
sans renoncer au développe-
ment des hydrocarbures.  
L’Algérie pourrait devenir d’ici
quelques années l’Eldorado des
énergies renouvelables. 
La transition énergétique va per-
mettre au pays d’augmenter ses
bénéfices, mais aussi à capter
et créer des richesses.

Samira Takharboucht

A court terme, l’Algérie pourrait en effet profiter de la
hausse de la demande et des cours des hydrocarbures
sur le marché mondial, mais elle devra, dans le même
temps, saisir cette opportunité pour accélérer à son tour
sa transition énergétique afin de se mettre à l’abri des
crises énergétiques internationales. 

Le Médiateur de la République,
Brahim Merad, a souligné jeudi à
Relizane que les mesures prises
pour lever les entraves devant les
investisseurs devront contribuer à
la création de plus de 50.000
postes d’emploi à travers le pays.
M. Merad a souligné dans une
déclaration à la presse lors d'une
visite de travail et d'inspection
dans la wilaya que «les instruc-
tions du président de la Répu-
blique, M. Abdelmadjid Tebboune
concernant la levée des obstacles
devant les investisseurs, permet-
tront dans les prochaines
semaines de créer plus de 50.000
emplois directs, grâce à l'entrée
en activité de plus de 830 projets
d'investissement à l’arrêt». Dans
le même contexte, le Médiateur
de la République a indiqué que le
nombre de ces postes augmentera
au cours de l'année pour dépasser
les 52.000 après l'achèvement de
la levée des obstacles et l'octroi
des licences d'exploitation à  915
projets que la médiation de la
République œuvre actuellement à
lever les obstacles, signalant au
passage la levée des obstacles sur
574 projets à ce jour.
Il a insisté que «l’Etat œuvre à
améliorer le climat de l’investisse-
ment, offrir des facilités permet-
tant aux investisseurs de travailler
loin de la bureaucratie et ce
conformément aux instructions du
président de la République qui
veille à fournir et à créer un climat
adapté aux investisseurs et leur
accompagnement pour relancer la
dynamique économique et géné-
rer des emplois aux jeunes».

Agence

La levée 
des contraintes devant
les investisseurs
contribuera 
à la création de plus 
de 50.000 emplois

B R È V E

Médiateur 
de la République

L’Algérie amorce, à son tour, 
le virage vers l’énergie solaire

Le Fonds monétaire international (FMI) ne cesse
depuis le début de la guerre en Ukraine d’alerter
sur le risque d’une grave crise alimentaire. La di-
rective générale du FMI,  Kristalina Georgieva,
prévoit «une nouvelle dégradation de la crois-
sance mondiale pour 2022 et 2023», à cause de
«l’augmentation du prix des denrées alimentaires
et de l’énergie, ainsi que du nombre de problèmes
dans les chaînes d’approvisionnement, continue
de faire grimper l’inflation».
Des pays seront pleinement touchés par la réces-
sion à cause de l’inflation et de leur vulnérabilité
financière pour riposter à celle-ci.  Ce n’est pas le
cas de tous les pays du monde a précisé Mme
Georgieva, affirmant que «le taux de croissance res-
tera positif dans certains pays». Cela pourrait
changer si la guerre en Ukraine dure encore long-
temps. Le FMI est contraint cette année de «revoir
à la baisse les prévisions pour 143 pays, représen-
tant 86 % du PIB mondial», estimant que les indi-
cateurs macro-économiques sont au plus mal.
«Dans les pays avancés, l’inflation atteint déjà son
plus haut niveau de ces quarante dernières années.
Et nous prévoyons maintenant qu’elle restera éle-
vée plus longtemps que prévu», a-t-elle souligné.
Le choc sera difficile à résorber par les pays dé-
pendants des importations russes et ukrainiennes.
Ces pays seront confrontés, selon la directrice du
FMI «aux retombées de la guerre sur les cours
des produits de base, le commerce et les circuits
financiers. 
Parmi les pays touchés par ces révisions à la
baisse figurent des importateurs nets de denrées
alimentaires et de combustibles, en Afrique, au
Moyen-Orient, en Asie et en Europe».
Revenant sur l’impact de la crise ukrainienne sur

les pays producteurs de pétrole et du gaz et des
métaux et leurs perspectives de croissance, Mme
Georgieva se monte plutôt sceptique estimant
qu’«une plus grande incertitude plane également
sur ces pays, et leurs gains sont loin d’être suffi-
sants pour compenser le ralentissement global
de l’économie mondiale, largement dû à la guerre».
Ces pays sont aussi touchés par l’inflation qui
menace leur stabilité financière et sociale en rai-
son de la baisse constante du pouvoir d’achat.
«Nous risquons même de plus en plus d’assister
à un désancrage des anticipations d’inflation, ce
qui pourrait rendre l’inflation plus enracinée et
plus difficile à contrôler», a-t-elle averti.
Elle a appelé les banques centrales à agir «avec dé-
termination, en prenant le pouls de l’économie et
en ajustant leur politique en conséquence». 
«Les pays devront savoir utiliser l’ensemble des
mécanismes disponibles, comme l’allongement
des échéances de la dette, la flexibilité du taux de
change, les interventions de change et les me-
sures de gestion des flux de capitaux», a-t-elle
ajouté. L’objectif est de dépasser le resserrement
monétaire, soit la crise de liquidité qui frappe de
plein fouet plusieurs pays, à l’instar du Liban qui
vient d’utiliser sa part des DTS. 
«Les prêts du FMI, qui s’élèvent actuellement à plus
de 300 milliards de dollars, ont considérablement
aidé nos pays membres à cet égard, tout comme
l’allocation de DTS effectuée l'été dernier pour
un montant de 650 milliards de dollars. 
Les pays à faible revenu utilisent jusqu’à 40 % de
leurs DTS pour financer leurs dépenses priori-
taires liées à la Covid, à savoir l’achat de vaccins
et d’autres mesures essentielles», a-t-elle précisé.

Samira Tk

Le ministre des Transports,
Abdallah Moundji a annoncé
l’ouverture de la ligne de
transport maritime entre Alger et
Tipasa l’été prochain.
Lors d’une plénière à
l’Assemblée populaire nationale
(APN) consacrée aux questions
orales, le ministre a précisé que
cette démarche s’inscrit dans le
cadre de l’exploitation de la
bande littorale pour développer
le transport maritime des
voyageurs entre les villes
côtières.
M. Moundji répondait à une
question de Ahmed Rabhi (FLN)
sur la possibilité de créer des
gares maritimes de transport des
voyageurs et des marchandises
entre les villes côtières.
Le ministre a fait état, dans ce
sens, de plusieurs projets en
cours d’étude pour ouvrir
d’autres lignes maritimes entre
les villes côtières «notamment
celles disposant de gares
maritimes».
Il a été procédé à l’octroi de cinq
droits de concession et dix
accords de principe pour
l’exploitation des services de
transport maritime des
voyageurs et des marchandises,
ainsi que de licences
d’exploitation des activités de
transport maritime urbain et de
plaisance.
Pour les gares maritimes, 
M. Moundji a évoqué le projet de
réalisation de la gare maritime
d’Annaba dont le taux des
travaux a atteint 90 % et qui
sera livrée à la fin de l’année en
cours. Il a également cité le
projet de la gare maritime de
Ghazaouet qui est en cours
d’étude.
Ces projets s’ajoutent à ceux déjà
réceptionnés, dont la gare
maritime d’Alger (réceptionnée
en 2019) et celles de
Mostaganem, Béjaïa, Oran et
Skikda.
A la question du député
Abderrahmane Salhi du Front Al
Moustaqbal sur l’extension de
l’aéroport de Ouargla, le ministre
a expliqué la suspension des
travaux qui avaient débuté à la
fin 2018 par des entraves
techniques, affirmant toutefois
leur reprise en décembre 2021.
Il est prévu dans le cadre de ces
travaux, l’extension de
l’aérogare pour atteindre une
capacité d’accueil de 270.000
voyageurs/an, contre 170.000
voyageurs à l’heure actuelle.
L’aéroport assure en temps
normal 21 vols hebdomadaires,
dont 19 via Air Algérie et 2 autres
via Tassili Airlines, à destination
d’Alger, Illizi, Constantine, Adrar,
Djanet, In Amenas, Oran,
Tamanrasset et El Ménéa.Le
ministre a cité, en outre, le
lancement mercredi de vols
spécial Omra à partir de
l’aéroport de Ouargla.
A la question du député, Slimane
Smaïli du Front Al Moustaqbal
sur la possibilité d’ouverture de
nouvelles lignes aériennes au
niveau de l’aéroport de Batna,
après sa ré-exploitation en tant
qu’aéroport international, le
ministre a assuré «le retour à la
normal du transport aérien
interne et international au
niveau de tous les aéroports
nationaux dès l’amélioration de
la situation pandémique au
niveau  national  et
international».

Agence

Ouverture de la ligne
Alger-Tipasa l’été
prochain

APN
Transport maritime 

Les pays à faible revenu utilisent jusqu’à 40 % de leurs DTS

Le FMI revoit à la baisse ses prévisions
de croissance pour 2022-2023
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Allocation chômage, pension de retraite et relance industrielle

D
es engagements et des actes,
le président de la Répu-
blique, Abdelmadjid Teb-
boune, a bien entamé l’an-
née 2022. D’importantes me-
sures économiques, sociales

et politiques ont été réalisées durant le
premier trimestre de l’année en cours,
grâce aux instructions et à la stratégie du
Chef de l’Etat. 
Parmi ses engagements, le Chef Suprême
du pays a été le grand architecte de la
mise en œuvre de l’allocation chômage
en Algérie, une première au pays voire
dans le monde arabe et en Afrique même. 
Aussi, le président de la République est le
véritable initiateur de l’augmentation des
pensions de retraite, il est également der-
rière la stratégie de la relance des projets
d’investissement à l’arrêt. Sa grande contri-
bution à la sauvegarde des usines, entre-
prises et sociétés confrontés durant des
années soit à l’arrêt, suspension ou soit à
la faillite, a permis de relancer la produc-
tion nationale et la création de milliers de
postes d’emploi. 
En l’espace de trois mois seulement, le
président de la République a déjà franchi
d’importants pas et apporté des solutions
à de nombreux soucis.

L’allocation chômage, mesure-phare de
Tebboune
C’est une grosse première pour le pays, l’al-
location chômage est enfin mise en œuvre
et entré en application en Algérie. Fixée à
l’ordre de 13.000 DA par mois, cette me-
sure-phare de soutien financier des plus
ambitieuses destinée aux chômeurs, dont
l’initiateur est le Chef Suprême, Abdelmad-
jid Tebboune, a été versée pour la pre-
mière fois au mois de mars dernier. De-
puis son élection en décembre 2019 à la
tête de l’Etat, le président de la République
avait promis de trouver un mécanisme
pour soutenir financièrement les citoyens

les plus démunis au pays, c’est le cas pour
les jeunes chômeurs, dont l’âge varie entre
19 et 40 ans, ces derniers sont les pre-
miers à bénéficier de cette formule finan-
cière. Ainsi, durant le mois de mars passé,
la première allocation chômage a été enfin
perçue par pas moins de 500.000 sur les 1,5

million de jeunes chômeurs recensés par
l’Agence nationale de l’Emploi (Anem).
Pour les autorités, il s’agit d’accorder aux
primo-demandeurs d’emploi un revenu
pour subvenir aux besoins de base en at-
tendant leurs intégrations dans le monde
de travail. 
Une sorte de pension qui va contribuer à
préserver la dignité des demandeurs d’em-
ploi en attendant leur insertion définitive
dans des postes en adéquation avec leurs

qualifications. D’autre part, 42% des chô-
meurs inscrits pur l’allocation chômage
n’ont pas un niveau de qualification, tan-
dis que 36% sont universitaires et 20%
sont des diplômés issus des centres et
instituts de la formation professionnelle,
faut-il le souligner. 

Par ailleurs, le Chef de l’Etat a ordonné
l’accélération du processus d’octroi de la
carte « Chifa » aux bénéficiaires de l'alloca-
tion chômage et l’élaboration d’un fichier
définitif recensant les bénéficiaires des
contrats de pré-emploi en prévision de
leur insertion définitive dans leurs postes.

Relance en grande pompe des projets 
à l’arrêt
Ordonnant la création dans chaque wi-
laya d’un comité chargé du suivi et de la
levée des restrictions sur les projets à l’ar-
rêt depuis de longues années, le président
de la République, Abdelmadjid Tebboune,
veut relancer la machine industrielle du
pays et contribuer à la création des postes
d’emploi au profit des jeunes chômeurs.
Depuis le début de l’année 2022, le plan de
la relance industrielle en particulier et éco-
nomique du pays en général, initié par le
Chef de l’Etat, a permis de créer plus de
50.000 postes d’emploi directs à travers le
pays grâce à l’entrée en activité de plus de
830 sur 915 projets d’investissement à l’ar-
rêt. 
Cette relance économique fait suite aux
instructions fermes du président de la Ré-
publique, Abdelmadjid Tebboune, concer-
nant la levée des obstacles devant les in-
vestisseurs, faut-il le rappeler. Selon le Mé-
diateur de la République, Brahim Merad,
le nombre des postes d’emploi qui sont
crées à partir de la relance des projets
d’investissement sera plus considérable
d’ici quelques mois ; ils seront plus de
52.000 après l’achèvement de la levée des
obstacles et l'octroi des licences d'exploi-

tation à 915 projets. Cette nouvelle dyna-
mique de travail et cette évolution des ca-
pacités de production nationale sont les ré-
sultats d’une politique de fer menée et re-
présentée par le Chef de l’Etat. 
La relance des projets à l’arrêt est tombée
à son pic car elle intervient dans une
conjoncture mondiale dominée par des
changements géopolitiques et géostraté-
giques draconiens, par la hausse vertigi-
neuse des prix mondiaux des produits ali-
mentaires de base et par le changement
mondial. 
Par ailleurs, des centaines d’usines ont
rouverts leurs portes et commencé déjà la
production et certains mêmes sont en
phase d’étudier des perspectives d’expor-
tation vers l’étranger. 
Cette stratégie tracée par le président de
la République a permis de relancer la pro-
duction de fer à béton, d'ustensiles mé-
nagers, des abattoirs industriels pour bo-
vins, tout comme elle a permis de relancer
la production des produits de base tels
que l’huile de table.

Les pensions de retraite augmentées
Le Chef de l’Etat s’est engagé à améliorer
la pension de retraite, il vient de donner
des instructions au Gouvernement pour
augmenter les pensions de retraite au
titre des années 2021-2022, c’était lors de
la dernière réunion du Conseil des mi-
nistres tenue le 10 avril dernier. 
Dans une mesure récente tirée d’une pro-
messe faite en 2019, le président de la
République s’est engagé à faire augmen-
ter les pensions de retraite au grand bon-
heur des pensionnaires retraités. 
Les pensions inférieures ou équivalant à
15.000 DA seront augmentées  de 10%
dès le mois prochain, et de 5% pour les
pensions allant entre 15.000 DA à 20.000
DA, de 3% pour les pensions entre 
20.000 DA à 43.000 DA, outre l'augmenta-
tion de 2% des pensions de plus de 43.000
DA, selon  le communiqué du Conseil des
ministres. 
Lors de cette réunion, le Président Teb-
boune a «salué l'avancement réalisé en
matière de création de postes d'emploi, à
travers la levée des entraves bureaucra-
tiques devant les projets de développe-
ment dans les wilayas», estimant qu'il
s'agit «d'une réalisation importante au vu
des conditions d'investissement et de la
situation économique difficile au niveau
mondial», avant de mettre l'accent sur
l'impératif de redoubler d'efforts jusqu'à
l'aboutissement du dernier projet.

Sofiane Abi

Un début de l’année en fanfare
pour le président de la Répu-
blique, Abdelmadjid Tebboune. Le
Chef de l’Etat a tenu à ses pro-
messes faites il y a près de deux
ans de cela. L’attribution de l’allo-
cation chômage pour les jeunes
chômeurs, la relance des projets
d’investissement à l’arrêt, l’aug-
mentation des pensions de re-
traite et la relance de l’économie
nationale, le Chef de l’Etat a déjà
honoré quelques uns de ses enga-
gements.  

Les promesses tenues de Tebboune

“
Ordonnant la création dans chaque 

wilaya d’un comité chargé du suivi et de la levée des
restrictions sur les projets à l’arrêt depuis de longues
années, le président de la République, Abdelmadjid
Tebboune, veut relancer la machine industrielle 

du pays et contribuer à la création 
des postes d’emploi au profit 

des jeunes chômeurs.

”

nEn l’espace de trois mois seulement, le président de la République a déjà franchi d’importants pas et apporté des solutions à de nombreux
soucis. (Photo : DR)

n Le Président Tebboune avait promis de trouver un mécanisme pour soutenir financière-
ment les citoyens les plus démunis au pays. (Photo : DR)
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Regard Sud et L’institut Lu-
mière sont heureux de
vous convier au Festival
Cinémas du Sud qui se dé-
roule du 27 au 30 avril à
l’Institut Lumière. Mettant
à l’honneur les films du
Maghreb et du Moyen-
Orient, cette 22e édition
s’offre une marraine de
choix en la personne de
Dora Bouchoucha, pro-
ductrice tunisienne, figure
incontournable du cinéma
arabe.  A cette occasion, 9
long métrages seront pro-
jetés à l’Institut Lumière,
lieu de naissance du 7e art.
Des œuvres inédites et en-
gagées qui invitent les
spectateurs à un véritable
tour du monde oriental : la
Tunisie, le Maroc, l’Algé-
rie, la Jordanie, l’Egypte et
l’Irak seront mis en lu-
mière. Sans oublier le
Liban, dignement célébré
lors de l’avant-première du
film « Costa Brava, Leba-
non ». Réalisateurs, comé-
diens, producteurs : de
nombreux invités seront
présents pour fêter le ci-
néma arabe.
Le festival proposera cette
année un focus sur le ci-
néma Algérien à l’occasion
de l’anniversaire des ac-
cords d’Evian signés en

1962 mettant fin à 7 ans de
guerre et à 132 ans de co-
lonisation de l’Algérie. «
Héliopolis », premier long-
métrage du cinéaste-scé-
nariste Djaffar Gacem lan-
cera ce coup de projecteur
sur le cinéma algérien. Le
film sera présenté jeudi 28
avril en présence de son
réalisateur et de la comé-
dienne Souliha Mallem.
Les films « Rêve » d’Omar
Belkacemi et « Chronique
des années de braise » de

Mohamed Lakhdar-Ha-
mina complèteront cette
trilogie algérienne. 
Cinémas du Sud met un
point d’honneur à faire dé-
couvrir au public les nou-
veaux talents du 7e art
arabe. Sélectionnés et pri-
més dans de nombreux
festivals internationaux,
les pépites de jeunes ci-
néastes font partie de
l’ADN du festival. Cinq pre-
miers longs métrages in-
tègrent cette année la pro-

grammation du festival.
Parmi eux, « Costa Brava,
Lebanon » de Mounia AKL,
présenté en avant-pre-
mière et auréolé du Prix
du public au Festival du
Film de Londres (BFI Lon-
don) et du Prix de la cri-
tique Festival internatio-
nal du cinéma méditerra-
néen de Montpellier. Au
casting de ce bijou liba-
nais figure la cinéaste et
comédienne Nadine La-
baki, Prix du jury du Festi-
val de Cannes pour son
film « Capharnaüm ».
Mené en partenariat avec
la Ville de Lyon, la Région
Auvergne Rhône-Alpes, le
festival Cinémas du Sud
prendra son quartier à Vil-
leurbanne au Zola, à l’occa-
sion d’une séance spéciale.
Le film « We are from There
» du cinéaste libano-syrien
Wissam Tanios sera pré-
senté lundi 2 Mai. Une
œuvre sélectionnée au Fes-
tival International du film
de Rotterdam 2020 et du
Festival International du
Film Francophone de
Namur.  Autant de rendez-
vous à ne pas manquer
lors de cette 22e édition
des Cinémas du Sud qui
s’annonce prometteuse. A
vos agendas !n

Festival Cinémas du Sud 2022 

é c h o s       
I N F O  
E X P R E S S

France

Marine Le Pen se 
couvre de honte au
sujet de Bourguiba 
et de l’interdiction 
du voile en Tunisie
Marine Le Pen se rêve un grand
destin, aux plus hautes cimes d’une
France qu’elle entend régenter d’une
main de fer, en attisant le brasier
incandescent de la haine anti-
musulmans, mais à la veille de son
face-à-face crucial avec Emmanuel
Macron, patatras ! Son incompétence
et ses grossières erreurs historiques en
tout point désastreuses éclatent au
grand jour, en lui éclatant en pleine
face…
Anti-voile jusqu’à sombrer dans
l’ubuesque, la figure de proue de
l’extrême droite française, favorable à
la kippa mais hostile au port de tous
les voiles dans l’espace public, s’est
vautrée mardi en beauté au micro de
France Inter ! 
N’a-t-elle pas asséné deux énormités
dans la même phrase, sans que le
moindre doute ne l’effleure : « Bah,
excusez-moi, mais Monsieur
Bourguiba avait interdit le voile en
Algérie »… De quoi laisser sans voix !
Sauf de l’autre côté de la
Méditerranée, en Algérie et en
Tunisie, où les railleries acerbes sont
allées bon train dans la presse et sur
les réseaux sociaux, fustigeant la
confusion calamiteuse entre les deux
pays, jugée « impardonnable »,
commise sans ciller par la candidate
du Rassemblement national.n

Ramadhan

Le manque de 
sommeil peut entraîner 
de graves troubles 
de la santé

La spécialiste du sommeil à
l'Etablissement hospitalier public (EHP) de
Birtraria (Alger) Dr Hafida Latafi
recommande vivement de faire ses
heures de sommeil notamment durant
le mois sacré du Ramadhan pour
«préserver l'équilibre physique et moral».
Les habitudes changent généralement
durant le Ramadhan vu que les
personnes ne font que 3 à 4 heures de
sommeil, ce qui peut modifier l'horloge
biologique et entrainer des troubles de
santé, dont certains sont apparents et se
manifestent dans les comportements
individuels aussi bien dans la rue, au
travail ou pendant la conduite et d'autres
sont internes et entrainent un
changement hormonal, une sécrétion
d'insuline voire un impact sur la
mémoire. La spécialiste a insisté sur
l'importance de bien gérer son sommeil
durant le Ramadhan pour préserver
l'équilibre physique et moral et éviter
d'éventuels troubles et maladies,
préconisant de faire une sieste dans la
journée pour un regain d'énergie. Les
enfants scolarisés sont perturbés durant le
mois sacré qui coïncide avec le dernier
trimestre. Le manque de sommeil peut
entraîner des troubles de l'attention et de
la concentration chez les élèves, a-t-elle
indiqué. Si il perdure, le manque de
sommeil chez les écoliers peut être un
facteur d'échec scolaire, selon la
spécialiste qui insiste sur le respect des
heures de sommeil devant varier entre 6
et 7 heures par jour, tel que recommandé
par l'Organisation mondiale de la santé
(OMS) Des citoyens approchés disent
souffrir du manque de sommeil durant
ce mois sacré car ils se couchent à une
heure tardive et doivent se lever tôt pour
vaquer à leurs occupations. n

I N F O  
E X P R E S S

Huawei ICT Competition
12 étudiants algériens
lauréats  primés 
Huawei Algérie a organisé,
jeudi  passé dans la soirée à
Alger, la cérémonie de remise
des prix à 12 étudiants
algériens lauréats de la finale
nationale de la 3ème édition
du concours mondial
«Huawei ICT Compétition»
pour la saison 2021-2022. Ces
étudiants ont vu leurs efforts
couronnés de succès et
remporté la compétition
nationale de Huawei en
réalisant les meilleurs scores
autour des thèmes de la
Network et Cloud.
Ces 12 étudiants, issus de 9
universités algériennes, ont
été sélectionnés pour
représenter l’Algérie à la
compétition régionale prévue
les 25 et 26 avril prochain et
qui verra la participation des
pays d'Afrique du Nord. Les
lauréats venus notamment
d´Universités et Ecoles
supérieures d´Alger, de
Boumerdès, de Saïda, de
M´Sila et de Béjaïa, devront
encore concourir contre des
étudiants de pays d´Afrique
du Nord avant l'ultime étape,
à savoir la finale qui se
tiendra en Chine.
Cette compétition, qui
représente une porte
d’entrée vers les métiers du
numérique et du digital, a
connu, depuis son
lancement en septembre
dernier, la participation, en
Afrique du Nord, de plus de
21.000 étudiants et 100
universités de 7 pays.
En Algérie, 1200 étudiants de
32 universités se sont inscrits
à l'examen préliminaire,
dont 300 étudiants ont
participé à l'examen national
qui s'est déroulé en ligne
dans la salle de classe
intelligente de l'académie
Huawei ICT à l'Université des
Sciences et de la Technologie
Houari- Boumediene (USTHB)
d´Alger. A l´occasion de la
cérémonie de remise des prix
aux lauréats de la 3ème
édition de la Huawei ICT
Compétition, M. Alex Liu,
chargé des relations
publiques et
gouvernementales au sein de
Huawei Algérie, a exprimé la
volonté de Huawei
d’accompagner les jeunes
talents dans le domaine des
TIC, et ce, afin de faciliter la
transformation digitale du
pays.n

La sonnette d'alarme tirée
Paresse et fatigue des élèves durant le Ramadhan

Lyon

A peine une semaine après la re-
prise de l'école, la plupart des
élèves trouvent des difficultés à
suivre en classe et à assimiler
les cours dispensés en raison
d'une grande fatigue résultant
d'un déficit de sommeil durant
les premiers jours du Ramadhan,
ont relevé des enseignants et
des psychologues.
Dans des déclarations pu-
bliques, plusieurs membres de
la communauté éducative ont
déploré une faible interaction
entre enseignants et élèves dans
les trois cycles d'enseignement
après la récente reprise des
cours au titre du troisième tri-
mestre de la présente année sco-
laire, affirmant que plusieurs
élèves «ont du mal à se concen-

trer en raison de la fatigue et du
manque de sommeil, pis encore
certains dorment en classe».
Plusieurs correspondances
adressées aux directions de
l'Education par les directeurs
des établissements scolaires
font état d'un manque de
concentration des élèves en
classe et d'un désintéressément
apparent aux cours, les élèves
du cycle moyen et secondaire
allant jusqu'à dormir en classe
sans même faire cas de l'ensei-
gnant.
La plupart des enseignants ont
fait le constat de «l'incapacité
des élèves à se concentrer et à
suivre en classe, en raison du
manque de sommeil», notant que
«cette situation se répercutera

inévitablement sur leurs résul-
tats scolaires pour ce troisième
trimestre».
Pour la psychologue, Asma Mez-
houd, la fatigue des élèves ou la
paresse scolaire durant le mois
du Ramadhan est souvent due
«au changement des heures de
repas, à une baisse du taux de
glycémie (hypoglycémie) ou une
déshydratation», d'autant que
«certains élèves ne prennent pas
le repas important du Shour».
Elle a également expliqué cette
fatigue par «la consommation
d'une alimentation riche en sel,
en sucres industriels et en glu-
cides» et «une faible consomma-
tion d'eau qui influe négative-
ment sur l'activité du cerveau».n

Les ustensiles traditionnels marquent les tables de l'iftar
Blida

L’usage des ustensiles en argile, ou en terre
cuite, est une tradition incontournable du
mois de Ramadhan pour de nombreuses
familles de Blida qui s’attachent durant ce
mois sacré à préparer et à servir leur Iftar
(rupture du jeûne) dans ce type de vaisselle
indémodable conférant une touche typique
à leur table du Ramadhan.
En effet, les femmes de Blida expriment, à
chaque mois de Ramadhan, un engouement
particulier pour les ustensiles en argile
rouge, notamment les marmites destinées à
la préparation de l’incontournable Chorba
de l’Iftar, en plus des services vaisselle en
argile blanche, englobant plusieurs plats à
salade, un grand plat principal et d’autres

petits plats divers. Outre la recherche d’une
touche esthétique traditionnelle pour la
table de l’Iftar, de nombreuses femmes ont
expliqué à , leur préférence pour les
ustensiles en terre cuite, par leur quête
d’une alimentation saine notamment.Le
succès des ustensiles en argile est
notamment visible au marché «Djouadjla»
d’Ouled Yaich, où un vendeur a affirmé que
ses produits, dont il fait la promotion sur
les réseaux sociaux, sont très prisés par les
femmes.
A noter que de nombreuses pages Facebook
spécialisées dans la décoration d’intérieur,
mettent en ligne des vidéos de divers
produits en argile et terre cuite, fabriqués

localement, voire même d’importation, pour
attirer le plus de clients possible.Un
vendeur de poterie de Hammam Melouane,
une région réputée pour cet artisanat, a
révélé que ses produits «se vendent
beaucoup mieux» depuis qu’il en fait la
promotion sur sa page facebook, estimant,
en outre, qu’il contribuait ainsi à la
sauvegarde de cet héritage de la disparition.
Il a fait savoir qu'il assurait la livraison à
domicile gratuite de ses produits pour tous
les clients résidents dans les wilayas
voisines, tout en leur prodiguant des
conseils sur leur utilisation et entretien.n



Palestine occupée

Le nombre de Palestiniens tués par 
les forces sionistes a quintuplé en 2022 

Présidentielle en France

Deux fédérations musulmanes
appellent à voter Macron

m o n d e
La communauté internationale
dénonce

Agression israélienne contre les Palestiniens à Al Qods

Des dizaines d'unités
de la police de l'occu-
pation ont pris d'as-
saut tôt ce matin, les
esplanades de la mos-
quée sainte, et ont at-
taqué les milliers de
fidèles en pleine
prière, dont beaucoup
de personnes âgées,
des femmes et des en-
fants. 
Ils ont été ciblés,
selon des témoins,
par des balles sio-
nistes en caoutchouc,
grenades assourdis-
santes et gaz lacrymo-
gène. La présidence
palestinienne, via son
porte-parole Nabil
Abu Rudeineh, a ap-
pelé à une «interven-
tion immédiate» pour
éviter que les choses
ne deviennent «incon-
trôlables», considé-
rant «ce développe-
ment grave» contre la
mosquée sainte,
comme «un acte de sa-
crilège». Il a dénoncé
«un crime odieux». 
De son côté, le mi-
nistre des Affaires
d'Al-Qods occupée,
Fadi Al-Hidmi, a tenu
l'entité sioniste «entiè-
rement responsable»
des retombées de la
prise d'assaut «prémé-
ditée» et «l'intrusion
barbare» dans la mos-
quée Al-Aqsa et des
attaques contre les fi-
dèles. Il a appelé la
communauté interna-
tionale «à agir rapide-
ment» pour mettre fin
aux violations sio-
nistes contre les Pa-
lestiniens et les lieux
saints.
Se disant «profondé-
ment préoccupé» par
la détérioration de la

situation sécuritaire à
Al-Qods occupée pen-
dant ces jours saints,
le Coordinateur spé-
cial de l'ONU pour le
processus de paix au
Moyen-Orient, Tor
Wennesland, a pour
sa part appelé dans
un communiqué, à
l'arrêt «des provoca-
tions», exhortant les
dirigeants politiques,
religieux et commu-
nautaires de tous
bords à aider à calmer
la situation, «éviter de
répandre une rhéto-
rique incendiaire et
dénoncer ceux qui
cherchent à aggraver
la situation».
Il a ajouté que l'ONU
«est en contact étroit»
avec les principaux
partenaires régionaux

et les parties au
conflit pour calmer la
situation.
De son côté, la Jorda-
nie a condamné dans
les termes les plus
forts «l'effraction» et
la prise d'assaut par
la police et les forces
spéciales sionistes de
la mosquée Al-Aqsa.
Le porte-parole du mi-
nistère jordanien des
Affaires étrangères et
des Expatriés, Hai-
tham Abu Al-Ful, a
qualifié de «violation
flagrante» l'agression
sioniste contre Al-
Aqsa et ses fidèles, ap-
pelant l'occupation à
retirer «immédiate-
ment» ses forces spé-
ciales de la mosquée
sainte. Il a tenu l'entité
sioniste pour «respon-

sable» des répercus-
sions de cette at-
taque. 
L'agression sioniste
contre les Palestiniens
et les lieux saints a
également été dénon-
cée par le Parlement
africain des jeunes,
qui a condamné «des
crimes de guerre et le
nettoyage ethnique»
perpétrés par l'occu-
pant contre le peuple
palestinien «sans dé-
fense, qui défend sa
terre et ses lieux
saints».
Le Parlement a criti-
qué dans un commu-
niqué «le silence injus-
tifié» et «inacceptable»
des Nations unies et
de leurs organisations
de défense des droits
de l'Homme.  
L'entité sioniste réduit
le nombre de fidèles
de Cisjordanie occu-
pée qui cherchent à
se rendre à la mos-
quée Al-Aqsa en limi-
tant l'accès à Al-Qods
occupée uniquement
aux femmes et aux
hommes de plus de 50
ans. 

Le nombre de Palestiniens tués par
les forces d'occupation sionistes en
Cisjordanie et El Qods-est occupées
a quintuplé en 2022 par rapport à
l'année dernière, selon l'Observa-
toire euro-méditerranéen des droits
de l'Homme.
Dans un communiqué de presse
publié vendredi sur son site, Euro-
Med Monitor documente le meurtre
de 18 Palestiniens en seulement 15
jours durant ce mois d'avril. Il est
indiqué dans le communiqué que
la violence des forces sionistes s'est
étendue ce matin, vendredi à la
mosquée Al-Aqsa, alors que d'im-
portantes forces de l'occupation
ont pris d'assaut les esplanades de
la mosquée et violemment attaqué
les fidèles et ceux qui étaient en
sanctuaire à l'intérieur, ce qui a en-
traîné la blessure de plus de 150
Palestiniens et l'arrestation de 400
autres. Le réseau qualifie la décision
des forces sionistes de prendre d'as-
saut la mosquée Al-Aqsa et d'atta-
quer injustement les fidèles de
«grave irresponsabilité» et y voit
«une volonté apparente d'aggraver
la situation sécuritaire». Pour l'ob-
servatoire, «ce type de pratique
peut avoir de graves répercussions
sur la stabilité de la situation», non
seulement à El Qods, mais aussi
dans l'ensemble des territoires pa-
lestiniens. Euro-Med Monitor dé-
clare qu'il avait comptabilisé le
meurtre de 47 Palestiniens, dont 8
enfants et deux femmes, par les
forces sionistes depuis le début de
2022, notant que «ce nombre est
pratiquement 5 fois supérieur» à
celui des Palestiniens qui ont été
tués au cours de la même période
l'année dernière, qui était de 10.
L'organisme estime que les respon-

sables politiques sionistes sont «les
premiers responsables des
meurtres de Palestiniens, en parti-
culier les meurtres de femmes et
d'enfants non armés, tués de sang-
froid et ne représentant aucune me-
nace pour la vie des soldats israé-
liens». La déclaration de l'Observa-
toire euro-méditerranéen explique
l'augmentation des meurtres contre
les Palestiniens cette année par les
nouvelles instructions pour la po-
litique de tir approuvées par l'armée
sioniste le 20 décembre 2021, qui
ont donné le feu vert aux soldats
d'ouvrir le feu contre les jeunes Pa-
lestiniens.
Aussi, la persistance de l'entité sio-
niste à utiliser la force meurtrière
contre des civils est le résultat in-
évitable notamment de la politique
de la communauté internationale
qui conduit systématiquement à
l'impunité de l'occupant, ajoute la
source. En conséquence, les
meurtres ont connu une augmen-
tation remarquable au cours de l'an-
née, puisqu'en janvier, 5 Palestiniens
ont été tués, en février, 6, et en mars,
le nombre est passé à 18, alors que
18 autres ont été tués en seulement
14 jours de ce mois d'avril. A cet
effet, Euro-Med Monitor appelle les
organes des Nations unies concer-
nés à «agir de toute urgence pour
protéger les civils dans les territoires
palestiniens, et à prendre des me-
sures sérieuses pour assurer la res-
ponsabilité des meurtres horribles
commis à leur encontre».
Pour conclure, l'organisation ex-
horte toutes les parties concernées
à «intervenir immédiatement» pour
mettre fin aux attaques sionistes,
en particulier dans la mosquée d'Al-
Aqsa.

Deux fédérations musulmanes
de France, dont la Grande
mosquée de Paris, ont appelé
vendredi à voter pour le Pré-
sident sortant Emmanuel Ma-
cron au second tour de l'élec-
tion présidentielle, qui le
verra affronter le 24 avril la
candidate d'extrême droite
Marine Le Pen.
M. Macron est arrivé en tête
dimanche du premier tour,
avec 27,85% des suffrages,
suivi de Mme Le Pen (23,15%).
«Des forces malveillantes s'ex-
priment aujourd'hui et appel-
lent au bannissement des mu-
sulmans. Comment réagir face
à cette malveillance qui bana-
lise et s'installe dans les es-
prits ? Par le vote dans la
continuité de la République»,
écrit le recteur de la Grande
mosquée de Paris Chems-ed-
dine Hafiz, dans un communi-
qué.
«Halte aux tergiversations.
Halte à la désinformation. Vo-
tons Emmanuel Macron»,
ajoute-t-il, en estimant que
«l'abstention et le vote blanc
renforceront l 'extrême
droite». Dans un communiqué

distinct, le Rassemblement
des musulmans de France
(RMF, proche du Maroc) ap-
pelle à «faire triompher les va-
leurs républicaines».
«Tout en étant conscients de
l'obligation de neutralité po-
litique qu'exige notre mission,
nous devons agir d'abord en
tant que citoyens respon-
sables. 
Aussi, nous considérons que
seul le vote pour Emmanuel
Macron permet à notre pays
de préserver les principes ré-
publicains et de consolider
les valeurs d'ouverture, de to-
lérance et de solidarité qui
l'ont toujours animé», affirme-
t-il. 
Mme Le Pen entend interdire le
port du voile dans l'espace
public et le sanctionner par
une «amende». 
La France compte entre cinq
et six millions de musulmans
pratiquants et non prati-
quants, selon plusieurs
études sur le sujet, ce qui fait
de l'islam la deuxième religion
du pays et de la communauté
musulmane française la pre-
mière en Europe.

n Condamnation de l’agression sioniste des Palestiniens.

L'agression sioniste menée vendredi par
la police d'occupation à la mosquée
sainte d'Al-Aqsa à Al-Qods occupée, qui
a fait au moins 153 blessés et 400 arrê-
tés parmi les Palestiniens, a suscité une
large condamnation, la Présidence pa-
lestinienne appelant à une «interven-
tion immédiate» de la communauté in-
ternationale.
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L’UE appelle à «la cessation
immédiate» de l’escalade sioniste 
L'Union européenne (UE) a appelé à
«la cessation immédiate» de
l'escalade sioniste en Cisjordanie
occupée, à El Qods-Est et à la
mosquée El Aqsa.
«L'UE suit avec une profonde
préoccupation la dernière flambée de
violence dans toute la Cisjordanie
occupée, y compris à El Qods-Est, et à
la mosquée Al Aqsa vendredi matin»,
indique l'Union dans un
communiqué.

Elle souligne que «la violence doit
cesser immédiatement. D'autres
victimes civiles doivent être évitées en
priorité. Le statu quo des lieux saints
doit être pleinement respecté».
«Tous les dirigeants ont la
responsabilité d'agir contre les
extrémistes. L'UE réitère l'appel lancé
à toutes les parties pour qu'elles
s'engagent dans des efforts de
désescalade», conclut la source. 
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En dépit des relations politiques mou-
vementés depuis de longues décen-
nies, l’Europe demeure le premier par-
tenaire de l’Algérie,  restant  un par-
tenaire clef pour l’Algérie comme en
témoigne la structure du commerce
extérieur de l’Algérie pour 2020 et  at-
tendant un bilan complet des
échanges pour 2021, avec 48.5% des
importations et 56.8% des exporta-
tions pour 2020.

1.-Des relations économiques sans
esprit de domination entre l’Europe
et l’Algérie
Par rapport à 2019, les importations
en provenance de l’UE ont enregistré
une baisse de l’ordre de 17.7% pas-
sant de 18.6 Mrd à 14.8 Mrd USD. De
même, les exportations de l’Algérie
vers ces pays ont baissé de 34.1%,
soit à 13.4 Mrd USD. A l’intérieur de
l’UE, on peut relever que le principal
client de l’Algérie est à nouveau
(comme en 2018) l’Italie avec 14.5%
des ventes à l’étranger, suivi de la
France, première de cette catégorie en
2019 et désormais en seconde posi-
tion avec 13.7%, suivie par l’Espagne
avec 9.8%. 
En termes d’importations, la France
occupe toujours le premier rang au
sein de l’UE avec 10.6%, suivie par
l’Italie et l’Espagne avec des taux de
7.1% et de 6.2% du total.   Les
échanges dans le cadre de l’accord
avec les pays de la l’Accord de la
Grande zone arabe de libre-échange
(GZALE), ont enregistré une baisse
de 9.6% en 2020 par rapport à l’an-
née 2019, passant de 1.3 Mrd USD à
1.2 Mrd USD en rappelant que l’Algé-
rie a ratifié fin 2019 l’accord ZLECAf,
entré en vigueur en janvier 2021, pré-
voyant la suppression des droits de
douane pour 90 % des lignes tarifaires
sur 5 ans pour les pays les plus déve-
loppés et sur 10 ans pour les pays les
moins développés.  
Dans le cadre de la Grande zone arabe
de libre échange (GZALE), l’Algérie
traite essentiellement avec 3 pays, à
savoir la Tunisie, l’Egypte et le Maroc,
qui représentent 80% des échanges
commerciaux entre l’Algérie et les
pays arabes et africains, qui ne dé-
passent pas les 3 milliards USD (1,5
Mds USD d’exportations et 1,5 Mds
USD d’importations). 
Les pays de l’Asie viennent en 2e po-
sition par zone géographique avec
une part de 32.73% des importations
de l’Algérie et de 28.7% des exporta-
tions vers ces pays avec une nette di-
minution passant de 9.2 Mrd à 6.8 Mrd
USD. Parallèlement, les importations
de l’Algérie en provenance de ces

pays ont enregistré une diminution
importante de 23.5%, passant de 14.7
Mrd USD à 11.3 Mrd USD. L’essentiel
des échanges commerciaux avec cette
région étant réalisé avec la Chine, où
existe un important déséquilibre com-
mercial en défaveur de l’Algérie entre
2010/2021, qui reste le premier four-
nisseur de l’Algérie, malgré une nette
baisse des importations en 2020
(24.5%, soit de 7.6 Mrd USD à 5.8 Mrd
USD), la Chine représentant 51.4% des
importations et 17.1% des exporta-
tions, et l’Inde 6.5% des importations
et 9.6% des exportations.  Les
échanges avec les pays d’Amérique
(majoritairement USA, Brésil et Ar-
gentine) ont enregistré une baisse de
27.8% par rapport à 2019 (de 9.5 Mrd
USD à 6.9 Mrd USD), les exportations
étant passées de 3.9 à 1.5 Mrd USD
(baisse de 60.4%), tandis que les im-
portations ont baissé légèrement, de
5.6 Mrd USD à 5.3 Mrd USD (chute de
5.1%). 
La valeur des échanges avec l’Afrique
a enregistré une baisse de 13% par
rapport à 2019, soit une diminution de
456.3 Mio USD et les importations ont
connu une baisse de de 16.2% (de 1.3
Mio à 1.1 Mio USD) et les exporta-
tions chutent également de 11.1% (de
2.2 Mio à 1.9 Mio USD), le volume très
faible des exportations vers l’Afrique.
L’UMA entre 2,4 et 2,9% est la  zone au
niveau de la région MENA qui connait
le moins d’intégration avec entre 2,4
et 2,9%( voir sous la direction du pro-
fesseur Abderrahmane Mebtoul et du
docteur Camille Sari  le Maghreb face
aux enjeux géostratégiques  Editions
Harmattan Paris 2 volumes 1050 pages
2015/2016  ayant regroupé 36 experts
des deux rives de la Méditerranée). 
L’enquête réalisée par la banque mon-
diale montre qu’en 2020  existent
d’importantes disparités  d’intégra-
tion entre les  zones : Mercours entre
14,7 et 16,4%, Cedeao entre 8,7 et
11,5%, Comesa entre 5,7 et 5,9% et la
Cea entre 3,7 et 5,9%. Certes pour
l’Afrique, avec plus d’un milliard de
consommateurs et un PIB combiné
d’environ 3 000 milliards de dollars
américains, la nouvelle zone de libre-
échange continentale crée le
deuxième plus vaste marché mondial
derrière le Partenariat régional  en

Asie et dans le Pacifique, mais  reste
un long parcours, le commerce intra-
africain  en 2020  représentant environ
15,2% selon la CNUECD

2.-L’Algérie reconnue comme acteur
stratégique au niveau régional 
Mais les relations ne se limitent pas
aux aspects économiques., l’Algérie,
étant considérée comme un acteur-
clé pour la stabilité de la région mé-
diterranéenne et africaine. Dans plu-
sieurs rapports entre 2018/2021, les
autorités tant américaines que  euro-
péennes  ont tenu à souligner qu’avec
les tensions au niveau de la région
qui influent par ricochet, sur l’Eu-
rope, les autorités algériennes contri-
buent à la stabilisation de son voisi-
nage immédiat, notamment au Sahel,
et que l’Algérie demeure un acteur-
clé au niveau régional. 
L’effort continu, de modernisation des
équipements, ainsi que les nombreux
effectifs de sécurité dont l’Algérie dis-
pose, ont permis au pays de contrer
de façon efficace les menaces terro-
ristes, notamment avec les crises li-
byenne et malienne. Dans le domaine
économique, tous les pays, tout en
respectant les accords internationaux,
protègent une partie de leur produc-
tion nationale grâce à l’État stratège
et régulateur en économie de marché,
pouvant détenir des minorités de blo-
cage dans des segments stratégiques,
à ne pas confondre avec le retour à
l’État gestionnaire de l’ex-économie
soviétique, comme le montrent les
décisions récentes de bon nombre de
pays développés et émergents, avec
l’impact de l’épidémie du coronavi-
rus.
Dans ce cadre, l’Algérie entend lever
les obstacles à la règle des 49/51 %
qui bloque l’attrait de l’investisse-
ment étranger ainsi que la lutte contre
la bureaucratie et la corruption qui
freinent l’attrait de l’investissement,
tant local qu’étranger.  Sur le plan
énergétique, au travers du GNL et des
canalisations Medgaz et Transmed,
l’Algérie est un acteur stratégique
pour l’approvisionnement en énergie
tant de la France que de l’Europe re-
présentant environ 11% d e leur ap-
provisionnement et la part devrait
s’accroire à l’avenir. (voir nos inter-

views aux télévisons  -Algérie Alg24 du
10/04/2022,  à France 24 11/04/2022  et à
l’American Herald Tribune du 28 dé-
cembre 2016, et différentes contributions
sur le site AfricaPresse Paris 10/08/2020
). L’essentiel pour l’Algérie est de favori-
ser une accumulation de savoir-faire ma-
nagérial et technologique, grâce à un par-
tenariat gagnant-gagnant, l’État pouvant
détenir des minorités de blocage pour
des segments stratégiques, l’objectif étant
une valeur ajoutée interne positive. Et ce
afin de mettre fin à la faiblesse du tissu
productif en Algérie, l’économie algé-
rienne étant une économie foncièrement
rentière : 98 % d’exportations sont issues
d’hydrocarbures brut et semi-bruts, et
plus de 80 % des besoins des entreprises
et des ménages sont couverts par les im-
portations. Mais ne soyons pas utopistes.
Dans la pratique de affaires, il n’y a pas de
fraternité, de sentiments et l’Algérie doit
privilégier uniquement ses intérêts,
comme c’est le cas de la France, car les
opérateurs – qu’ils soient arabes, algé-
riens chinois, français ou américains –
étant mus par la logique du gain, ils iront
là où les contraintes sociopolitiques et
socio- économiques sont mineures, leur
objectif étant de réaliser le profit maxi-
mum. Aussi, il faut être conscient que les
nouvelles relations internationales ne se
fondent plus essentiellement sur des re-
lations personnalisées entre chefs d’État
ou ministres, mais sur des réseaux dé-
centralisés, par l’implication des entre-
prises et de la société civile qui peuvent
favoriser la coopération. 

3.- L’Algérie  futur pays pivot de l’espace 
euro-méditerranéen et africain
Sous réserve d’une meilleure gouver-
nance, de la valorisation du savoir – ri-
chesse bien plus importante que toutes
les réserves d’hydrocarbures – et de la
levée des contraintes d’environnement,
ainsi qu’avec une plus grande visibilité et
cohérence de sa politique socio- écono-
mique, et en évitant l’instabilité juridique
et monétaire, l’Algérie, a les potentiali-
tés pour passer d’une économie de rente
à une économie hors hydrocarbures et de-
venir un pays pivot au sein de l’espace
euro-méditerranéen et africain (cf. notre
interview à American Herald Tribune,
2018). 

A.M
(A suivre)

Les relations apaisées, entre la France et l’Algérie doivent avoir
pour fondement une vision commune de leur devenir 

Élection présidentielle en France

Depuis des années, l’épanouissement de la relation « stratégique approfondie » entre l’Algérie
et la France est systématiquement entravée, pour des  raisons obscures.  Ayant reçu à sa
demande une importante personnalité française à Oran, il y a huit  mois en tant qu’expert
international indépendant, les autorités algériennes ayant été averties, nous avons eu un long
entretien sur des sujets sensibles outre la situation économique de l’Algérie et les
perspectives déterminant, thème que j’ai abordé d’ailleurs à l’invitation de la fondation
allemande Friedrich Ebert et de l’Union européenne en vidéoconférence le 31 mars 2021, où
j’ai demandé des éclaircissements sur des sujets sensibles. Ont été abordés, sans tabou : le
devoir de mémoire, indispensable pour consolider des relations durables entre l’Algérie et la
France (voir notre contribution à Afrik Economy du 24 mars 2021 : « Reconnaître le fait
colonial afin de dépassionner les relations entre l’Algérie et la France ») chaque pays ayant un
agenda propre – l’élection présidentielle en France se fera dans une année, et le
renouvellement de l’APN en juin 2021 pour l’Algérie ; la décontamination nécessaire à la suite
des essais nucléaires français, où la responsabilité française est entière, comme cela a été
souligné récemment par le chef d’État-major de l’ANP, et une position conforme aux
résolutions des Nations unies concernant le Sahara occidental.

Pr des universités, expert international
Dr Abderrahmane Mebtoul



Exploitant des informations
fa i sant  é ta t  d ’un  ind iv idu
s’adonnant au trafic de psy-
chotropes au niveau de la
cité  Essalem de Khémis Mi -
l i ana ,  l eque l ,  de  surcro î t ,
fa isa i t  l ’objet  de  sept  man-
dats  d ’arrêt  de  la  par t  des
t r ibunaux  de  A ïn  De f l a  e t
Chlef  pour  son impl icat ion
dans  d ivers  c r imes  e t  dé -
l i t s  don t ,  no tamment ,  l e s
a g re s s i on s  à  l ’ a rme
blanche,  les  é léments  de la
5 ème  s û re t é  u rba i n e  d e
cette  v i l le  ont  mis  en place
un  p l a n  m i nu t i e u s emen t
étudié visant  sa neutral isa-
t i o n ,  a - t - o n  p r é c i s é  d e
même source.
Après  l ’avoir  ident i f ié ,  les
pol ic iers  l ’ont  sur vei l lé  de
très près et ont ainsi réussi
à  l ’arrêter  mercredi  à  non
l o i n  d e  s on  l i e u  d e  r é s i -
dence s is  à  la  c i té  susmen-
t ionnée,  a-t -on expliqué,  si -
gnalant que la  foui l le  minu-
t ieuse de son domici le  leur
a  permis  de mettre  la  main

sur  une quant i té  de ,  outre
un  couteau  à  cran  d ’arrêt
et  une fauci l le  auxquels  le
présumé coupable  recour -
ra i t  pour  agresser  ou int i -
mider  ses  v ict imes ,  a - t -on
détai l lé .
Un P.V a  été  dressé  à  l ’en -
c on t re  d e s  m i s  e n  c au s e
por tant  notamment  sur  les
gr ie fs  de  «détent ion,  expo-
s i t i on  e t  ven te  i l l i c i t e  de
comprimés psychotropes »
e t  « d é t en t i on  d ’ a rmes
blanches sans en avoir  eu
au  p r é a l ab l e  l ‘ a u t o r i s a -
tion». Présenté jeudi devant

les instances judiciaires de
Khémis  Mi l iana ,  le  mis  en
cause a été placé sous man-

dat  de dépôt  dans l ’attente
de son jugement,  a -t -on fait
savoir  de  même source.n

Aïn Defla
Mostaganem
L’huile de table
indisponible dans 
les commerces
La crise de l’huile de table, cette
fois semble plus dure comme
en témoigne l’inexistence de la
moindre trace d’huile de table
au niveau des grossistes de la
wilaya de Mostaganem. En
effet, depuis le début du mois
de Ramadhan, la tension
s’accentue sur la rareté de
l’huile de table. Les ménages
éprouvent des difficultés depuis
quelques jours à
s’approvisionner en huile de
table. Point de trace de ce
produit de première nécessité
dans les commerces de détail.
malgré les opérations de
contrôle effectuées menées par
les services de la direction de
police et les services de la
répression des fraudes et de la
protection du consommateur
de la direction de commerce
afin de lutter contre la
spéculation, et malgré les
opérations d’apprivoisement
des marchés par ce produit de
large consommation où des
stocks importants d’huile de
table en quantité
«considérable» ont été
constitués dernièrement pour
garantir la disponibilité de ce
produit en  perspective du
Ramadhan, bizarrement ce
produit est introuvable sur les
étals des grandes surfaces ou
chez les épiciers du quartier, à
moins qu’il ne soit servi sous
table. Les citoyens attendent
que les autorités concernées
prennent les mesures qui
s’imposent afin d’assurer la
disponibilité de ce liquide
alimentaire.

N.Malik

I N F O
E X P R E S S

Les services de sécurité
de Ain Defla ont arrêté
récemment à Khémis
Miliana un individu de
36 ans recherché par la
justice en vertu de sept
(7) mandats d’arrêt pour
son implication dans de
nombreuses affaires cri-
minelles, a-t-on appris
vendredi de la cellule de
communication et des
relations publiques
(CCRP) de la sûreté de
wilaya.
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Un individu recherché par la justice arrêté

El- Bayadh
Accident de circulation 
Six personnes ont été blessées dans
un accident de circulation survenu,
dans la nuit de jeudi, au niveau de
la commune d’El- Ghassoul, dans la
wilaya d’El- Bayadh, a-t-on appris

vendredi de la direction locale de la
Protection civile.
L’accident s’est produit à 22H55 au
lieu-dit Batma Abbès, près d’El-
Ghassoul, suite au dérapage et au
renversement d’un véhicule
utilitaire, a précisé la même source.
Les victimes, âgées de 13 à 20 ans,
ont été évacuées par les éléments
de la Protection civile à la
polyclinique d’El Ghassoul où elles
ont été prises en charge. Une
enquête a été ouverte par les
services concernés pour déterminer
les causes exactes de ce drame de la
route.  n

Brèves

Relizane

Des désagréments et inondations 
après la sortie d’Oued Mina à Belacel 
Les fortes précipi-
tations de ces der-
nières 24 heures
ont provoqué des
inondations qui,
dans certaines
communes, ont
causé des désagré-
ments et des cou-
pures de plusieurs
accès routiers, no-
tamment à Belacel.
Une situation prise
en charge par la
Protection civile
depuis hier soir.
Les éléments de la
Protection civile
ont effectué plu-
sieurs interven-
tions pour porter
assistance aux per-
sonnes en danger
et pomper les eaux
suite aux fortes
pluies qui se sont

abattues sur la wi-
laya, a-ton appris
de sources concor-
dantes. A Messai-
dia, une localité re-
levant de la com-
mune de Belacel, à
l’Est de Relizane,
chef-lieu de wilaya,
les éléments de la
Protection civile
ont effectué des
opérations d’éva-
cuation et de pom-
page des eaux plu-
viales dans des ha-

bitations dudit vil-
lage ont été effec-
tuées dans diverses
suite à la sortie de
l'Oued Mina de son
lit. Hier encore, les
unités de la Protec-
tion civile étaient
en état d’alerte en
raison d’un bulletin
météo spécial qui
annonçait la persis-
tance des pluies
orageuses dans plu-
sieurs wilayas.

N.Malik

Tizi-Ouzou

Neutralisation d'un groupe criminel
spécialisé dans le vol via Internet 
Un groupe criminel orga-
nisé, composé de sept in-
dividus, spécialisé dans le
vol via Internet, activant à
Tizi-Ouzou, a été neutralisé,
cette semaine par la gen-
darmerie nationale, a-t-on
appris vendredi, auprès du
groupement territorial de
ce corps sécuritaire.
Les membres de ce groupe,
qui activaient dans la ré-
gion de Yakourene, Timizart
Loghbar et Tizi Rached, no-
tamment, recouraient aux
réseaux sociaux pour appâ-
ter leurs victimes par des
pseudos opérations de
vente ou d'achat de cer-
tains équipements coûteux
(matériel agricole, moteurs
de véhicules...), précise-t-
on.
Pour les besoins de la tran-
saction fictive, un rendez-
vous est donné à la victime
dans un endroit isolé. Une
fois sur place, celle-ci est
agressée à l'arme blanche
et volée. On lui vole son vé-

hicule, de l'argent et autres
objets de valeur, a-t-on indi-
qué de même source.
Une souricière a été mise
en place par les services de
la compagnie d'Azazga, afin
de mettre ce groupe crimi-
nel hors état de nuire. A cet
ef fet ,  les éléments de ce
corps se sont fait passer
pour des clients et ont ob-
tenu un rendez-vous pour
une transaction, a-t-on ap-
pris du groupement terri-
toriale de Tizi-Ouzou.
Les mis en cause dans cette
affaire sont arrivés sur le
lieu du rendez-vous, à Tala
Toulmouts (commune de
Tizi-Rached) à bord d'une
Peugeot 206 rouge.  Cinq
d'entre eux ont été inter-
pellés sur place après avoir
tenté vainement de résis-
ter, alors que deux ont pris
la fuite dont un a été en-
suite arrêté, alors que le
septième est activement re-
cherché par la gendarme-
rie,  a -t -on signalé.  Ce

groupe criminel  est  pré-
sumé auteur de plusieurs
actes d'agression, dont le
vol d'un véhicule commis
en octobre 2021 dans la ré-
gion de Yakourene, sous la
menace d'une arme à feu de
catégorie 5. Entre février et
mars derniers plusieurs
autres actes similaires ont
été commis par ces mêmes
individus, a-t-on ajouté de
même source.
Outre la neutralisation de
ce groupe, les services de
la gendarmerie ont saisi
plusieurs armes blanches,
dont deux poignards et une
grande épée, des menottes
en plastique,  deux télé-
phones portables, la Peu-
geot 206, et une somme de
130 000 DA, a-t-on fait sa-
voir. Les six personnes in-
terpellées dans le cadre de
cette affaire, ont été pré-
sentées devant les ins-
tances judiciaires compé-
tentes, hier,  jeudi,  a-t -on
ajouté. n
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Palestine : quand les tenants de l’apartheid
accusent leurs adversaires de racisme
On l’attendait depuis longtemps.
Le rapport d’Amnesty Internatio-
nal, reprenant ce que d’autres as-
sociations internationales (Human
Rights Watch), palestiniennes (Al
Haq) ou israéliennes (B’tselem) af-
firmaient depuis longtemps, re-
connaît qu’Israël est un État
d’apartheid. Il y a aussi eu un rap-
port de l’ONU, écrit par Richard
Falk et Virginia Tilley (2019), dont
le secrétaire général de l’ONU An-
tonio Guterres a refusé la publica-
tion.

Amnesty a fait un rapport très documenté,
s’appuyant sur la définition internationale de
l’apartheid. La somme des pratiques qui jus-
tifient ce terme est colossale : domination
d’une ethnie sur une autre, vol de terres, des-
tructions de maisons, blocus, torture, em-
prisonnement massif, juridictions différen-
ciées selon l’appartenance « ethnique », crimes
de guerre, crimes contre l’humanité… Ce
rapport évite soigneusement de remettre en
cause ce qui a produit l’apartheid, à savoir
le sionisme, et du coup, il a subi quelques
critiques palestiniennes.

Un apartheid qui vient de très loin
Les sionistes n’ont jamais fait semblant de
prôner les mêmes droits pour tou.tes. Pour
Theodor Herzl, le futur État juif devait être
un avant-poste contre la barbarie. Et dès
1920, le syndicat sioniste Histadrout appelait
à la grève … contre les autochtones : « achetez
juif, boycottez les magasins arabes ». La dé-
claration d’indépendance d’Israël (14 mai
1948) est limpide. 
Contre toute vraisemblance historique, il y
est affirmé que les Juifs rentrent chez eux.
La Palestine n’existe pas. Le nettoyage eth-
nique prémédité est nié. Les noms des villes
et des rivières sont changés.
Mais la déclaration dit quand même qu’il y
aura une égalité de droits sociaux et politiques
pour tous les citoyens, ce qui est facile à réa-
liser quand 90 % des autochtones ont été ex-
pulsés. Les années ont passé. Les
Palestinien.nes qui ont échappé à l’expulsion
de 1948 ont vécu pendant des années sous
couvre-feu. Une loi dite des « présents-absents
» a permis et continue de permettre de confis-
quer les propriétés des expulsés. L’essentiel
du territoire est interdit d’habitation aux non-
juifs. Dans les villes dites mixtes, les Palesti-
niens n’ont pas le droit de construire, même
en cas d’agrandissement des familles. La
confiscation des terres est incessante. C’est
elle qui a provoqué en 1976 la révolte célébrée
depuis tous les 30 mars sous le nom de  «jour-
née de la terre ». Dans le désert du Néguev,
120 000 Bédouin.es vivent dans des villages
non reconnus sans eau, sans électricité, sans
route, sans écoles. Le gouvernement israélien
ne reconnaît pas leurs actes de propriété et
il a décidé que ces terres seraient offertes
pour la construction de nouvelles villes juives.

De l’apartheid dissimulé à l’apartheid
assumé
Avec la conquête de 1967,  la colonisation
est devenue centrale. Elle n’a pas été tout de
suite populaire, mais le privilège colonial a
fait basculer l’opinion israélienne. Désormais
il y a 50% de Palestiniennes entre Méditerra-
née et Jourdain et il n’est plus question de
faire semblant de leur donner l’égalité.
Avec les colonies et les constructions à Jé-
rusalem Est, l’apartheid est devenu flagrant.

Comme en Afrique du Sud avec les Bantous-
tans, la Palestine a été fragmentée en une
multitude de territoires avec des statuts de
domination différents. La Cisjordanie a été
truffée de « routes de contournement » ré-
servées aux colons, alors que pour les Pa-
lestiniens ce sont les check-points partout.
Un colon dépend de la justice ordinaire et
un Palestinien, qui habite à côté, de la justice
militaire. 
Celle-ci débite les condamnations : 850 000
Palestiniennes ont connu la prison depuis
1967. Dans un monde où les riches s’enfer-
ment pour se protéger, les colons ont érigé
partout des murs et des barbelés.
Bien avant que Poutine écrabouille ostensi-
blement le droit international, les Israéliens
ont multiplié les lois et règlements discrimi-
natoires au mépris total de ce droit supposé.
La loi « Israël, État-Nation du Peuple Juif »
(juillet 2018) codifie cet apartheid de fait et
établit officiellement le suprématisme. Ce
pays est réservé aux Juifs. Les Palestiniens
perdent leurs droits culturels et linguistiques.
L’expropriation à l’œuvre dans le Néguev de-
vient totalement légale. Du coup, le langage
s’est libéré : de Nétanyahou expliquant que
« Hitler ne voulait pas tuer les Juifs, c’est le
grand Mufti de Jérusalem qui lui a soufflé
l’idée » à Bennett déclarant : « j’ai tué beau-
coup d’Arabes  dans ma vie, je ne vois pas
où est le problème »,  les complicités avec
les racistes et les pires meurtriers sont affir-
mées. L’apartheid n’est plus dissimulé.

Le déni
Alors que, depuis le génocide nazi, le néga-
tionnisme représente pour les Juifs une forme
de mal absolu, il est à l’œuvre pour blanchir
Israël. En Allemagne où la culpabilité consiste
à faire payer aux Palestiniens le prix du gé-
nocide, la section locale d’Amnesty s’est dis-
sociée du rapport.  En France, le gouverne-
ment, les médias et la plupart des candidats
à l’élection présidentielle ont réagi, soit par
le silence, soit par le déni. Le mythe de « État
juif et démocratique » ou de la « seule démo-
cratie du Proche-Orient » reste tenace. Dans
une pseudo gauche, imaginer que le « pays
des kibboutz » puisse être comparé à l’Afrique
du Sud de l’apartheid, voire être pire sur de

nombreux aspects, reste impensable.

L’instrumentalisation de
l’antisémitisme
Certains défenseurs d’Israël ont essayé d’ex-
pliquer qu’Israël ne peut pas pratiquer l’apar-
theid puisque son existence est en jeu ( ??)
et que ce pays a droit à se défendre par tous
les moyens.Mais l’arme principale des diri-
geants israéliens, c’est l’accusation d’antisé-
mitisme dès que les crimes qu’ils commettent
sont dénoncés.  Ils n’ont donc pas hésité à
clamer partout qu’Amnesty était antisémite.
Au dîner du CRIF, la plupart des dirigeants
politiques français sont venu écouter Francis
Kalifat (ancien du Bétar) expliquer que le
boycott d’Israël était antisémite ou Jean Cas-
tex affirmer que Jérusalem était la capitale
éternelle du peuple juif (les Palestinien.nes
qui considèrent que Jérusalem est leur capi-
tale apprécieront). Même Mahmoud Abbas
s’est senti obligé de protester. Bien sûr à ce
dîner, Anne Hidalgo et Yannick Jadot ont ré-
affirmé l’allégeance exigée. Le paradoxe qu’au-
cun dirigeant de ce monde ne relève, c’est
qu’un gouvernement d’extrême droite, ou-
vertement raciste et suprématiste, objet d’ad-
miration de tout ce que la planète compte
de néofascistes et même d’antisémites, s’ap-
proprie l’histoire de l’antisémitisme et du gé-
nocide nazi. Depuis Orban réhabilitant le ré-
gime pro nazi de l’Amiral Horthy, à Bolsonaro
expliquant devant le mémorial Yad Vashem
à Jérusalem (appelé mémorial de la Shoah)
que « les Nazis étaient de gauche » en passant
par les Chrétiens sionistes (qui ont financé
la colonisation) pour qui les Juifs devront se
convertir à « la vraie foi » pour ne pas dispa-
raître, on a là ce que le journaliste anticolo-
nialiste Gideon Lévy appelle « les amants an-
tisémites d’Israël». Quant à l’appropriation
de la mémoire du génocide, c’est une escro-
querie. 

La complicité française
Les sionistes n’ont joué qu’un rôle marginal
dans la résistance juive au nazisme. Certains
d’entre eux, privilégiant la construction d’un
État juif sur toute autre considération, ont
eu un comportement honteux au moment
où l’extermination était à l’œuvre. 

Autrefois, la politique française se voulait «
équilibrée ». Mais depuis Sarkozy, Hollande
et Macron, il n’y a plus aucune retenue. D’un
côté, on envoie des armes aux nouveaux
alliés d’Israël : l’Arabie Saoudite dont le roi
fait disparaître ses opposants et qui multiplie
les crimes de guerre au Yémen, l’Égypte où
les prisonniers politiques se comptent par
dizaines de milliers, le Maroc qui prend
exemple sur Israël en occupant illégalement
le Sahara occidental depuis des décennies.
De l’autre, il y a à présent des manœuvres
militaires communes (entre Israël et les pays
de l’OTAN), un refus obstiné de cesser les
importations des colonies, des manifestations
indécentes d’amitié avec les dirigeants israé-
liens ou le refus de défendre même un citoyen
français comme Salah Hamouri ou marié à
une Française comme Ramy Shaat.
Les dirigeants français violent les textes de
référence. Ainsi, la Cour européenne des
Droits de l’Homme a jugé qu’on avait le droit
de boycotter Israël. Aussitôt, Dupont-Moretti
a demandé aux Procureurs de poursuivre
quand même les boycotteurs, reprenant le
vocabulaire du CRIF selon lequel le boycott
est illégal et antisémite.
Face au rapport d’Amnesty, les personnalités
habituelles se sont indignées. On retrouve
Valls, Ciotti, BHL, Bruckner, Bergé, Maillard
et le député « centriste » Habib Meyer qui est
de fait la voix des colons au Parlement fran-
çais.

La dissolution de « Palestine Vaincra »
On connaît les célèbres paroles du Pasteur
Niemoler : « quand ils sont venus chercher
les communistes … ».Darmanin a commencé
avec les associations musulmanes qui lut-
taient contre l’islamophobie : CCIF, Baraka
City, CRI. Un des prétextes des dissolutions
était … que l’islamophobie n’existe pas
puisque la France est un État de droit. Les
protestations ont été bien faibles et le Conseil
d’État a validé ces dissolutions, créant un
bien dangereux précédent. Le CCIF était une
grosse association, avec des permanents et
des milliers d’adhérents. Puis ça a été le tour
de « Nantes Révoltée ». Dissolution plus diffi-
cile à réaliser car il s’agit d’un média et pas
d’une association.
Pour deux associations pro palestiniennes,
ça a été foudroyant. Jupiter a parlé, Darmanin
a tweeté et la dissolution a été prononcée au
Conseil des ministres du 9 mars. Palestine
Vaincra est affiliée à Samidoun, association
palestinienne défendant les prisonniers. Ces
camarades sont jeunes, actifs, créatifs et d’ex-
trême gauche. Ils sont à l’origine du film « Fe-
dayin » sur Georges Ibrahim Abdallah. Ils par-
ticipent à toutes les manifs antiracistes, y
compris à Toulouse, sur l’anniversaire de la
tuerie perpétrée par Mohamed Merah.
Le prétexte avancé par Darmanin est ahuris-
sant. Ils sont accusés de dire qu’Israël est un
pays d’apartheid, ce qui, pour Darmanin, ne
peut provoquer que haine et discrimination.
Il a mal lu l’avis de la Cour européenne. 
À quand la dissolution d’Amnesty ? Il faut
mesurer le pas franchi avec cette dissolution. 
Il y a eu les manifs nassées, la violence ex-
trême contre les gilets jaunes et à présent
l’interdiction de fait d’exprimer ses idées
contre le sionisme et l’apartheid. 
Le tout avec la manipulation éhontée de l’an-
tisémitisme. 
On a le droit en France (comme Zemmour)
de dire que Pétain voulait sauver les Juifs,
mais on n’a pas le droit de dénoncer l’apar-
theid. Il ne faut pas laisser faire !
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,En 1206, la Norvège est mise à feu et à sang par une guerre civile.
Hakon Hakonsson, un nourrison, fils illlégitime du roi, est la cible de
nombreux assassins. Tenu au secret, il est protégé par deux hommes,
membres des Birch Legs, un groupe de rebelles. Les deux gardiens
entament bientôt un périple dans la neige pour sauver l'enfant...

,Limier sans égal, le légendaire Sherlock Holmes prend de
vitesse Scotland Yard pour coincer le maléfique lord Black-
wood promis à la potence. Revenu d’entre les morts, le maître
du crime prépare un coup d’État. Holmes est le seul à pouvoir
l’arrêter. Un défi qui n’est pas pour lui déplaire, au grand dam
du docteur Watson, son ange gardien...

,Après la découverte d'étranges indices relatifs aux origines
de l'humanité, une équipe de scientifiques entreprend un
voyage spatial aussi dangereux que mouvementé pour tenter
de percer le mystère.

Ciné Frisson - 22.26
Prometheus
Film de science-fiction de Ridley Scott

Ciné Premier - 20.50
Sherlock Holmes
Film d'action de Guy Ritchie 

Ciné Frisson - 20.50
The Last King
Film d'action de Nils Gaup



Accueilli au Théâtre natio-
nal  Mahieddine-Bachtarzi
(TNA), dans le cadre de son
programme d’animation du
mois de Ramadhan, Baâziz,
accompagné d’un orchestre
de sept musiciens virtuoses,
a entonné une trentaine de
pièces, rendues dans diffé-
rentes cadences du terroir,
mais aussi  du patrimoine
mondial.
Le pas décidé et le sourire
large, Baâziz est apparu sur
scène sous un tonnerre d’ap-
plaudissements, lançant à
son public d’un geste plein,
un salut enthousiasmé, em-
preint du plaisir à le retrou-
ver. Les pièces écrites par
l’artiste avec la plume aigui-
sée et le verbe tranchant qui
lui sont connus, ont été judi-
cieusement rendues dans le
rire et la dérision, une dyna-
mique interactive que Baâ-
ziz a instauré dès le départ,
dans un esprit typiquement
«Music Hall». Avec sa voix
rauque et son vibrato en em-
buscade,  le  chanteur de
«Malgré tout bladi nebghik»,
a séduit ses fans, de «tous
âges» qui  lui  seront «tou-
jours fidèles», explique une
de ses proches, présente au
spectacle. Parmi les chan-

sons entonnées par Baâziz
et reprises en chœurs par le
public,  «Win kountou ki
kounna» (Où est ce que vous
étiez, lorsque nous y étions),
un de ses titres récent, tiré
de son album, à l ’ int itulé
éponyme, «Kifach hi lt i» ,
«Kane mâakoum djet», «En-
fant d’Algérie» ,  «Ah ya
Zakia» ,  «Ya baba lahnin»,
«Roméo et Juliette», «Bladi
ya bladi», «Je m’en fous» et

«Ma tebkich ya benti». «Ces
chansons écrites pour cer-
taines il y a trente ans, sont
encore d’actualité», lancera
Baâziz avec un ton ironique,
devant un public qui a cédé
au déhanchement.  Les
membres de l ’orchestre,
composé de, Sid Ali Kriou au
clavier, Merouène Mestegha-
nemi à la guitare, Fateh Akili
au Banjo, Hamid Mokrane au
violon, Mouloud Oubraham à

la basse, Mustapha Menacer
à la  derbouka,  ont fait
montre de toute l’étendue de
leurs talents respectifs,  à
l’instar de Abdelkrim Bena-
ziz au tar (tambourin) qui a
interprété un istikhbar pour
introduire, «Kifach Hilti», cé-
lèbre pièce du patrimoine
châabi. Heureux de retrou-
ver son public, Baâziz a dé-
claré s ’exprimer «avec la
même ferveur qu'avant mais
de façon différente», après
avoir rompu avec une ab-
sence durant laquelle il avait
«pris du recul», avait-il dé-
claré, pour «s’auto-évaluer
et faire le bilan» d’une tren-
taine d’années de présence
sur la scène artistique. En
plus de quelques standards
chaâbis, l’artiste a entonné
«Blue Sweet Shoes» d’Elvis
Presley et a invité sur scène,
les chanteurs, Houssam Ze-
nati et Mouloud Oubraham
(son musicien) qui ont inter-
prété, «Lejbel ma bin lejbel»
et «Hadi K’saïti» ainsi que
"Fik ya briq",  respective-
ment. Dans l’allégresse et la
volupté, l ’assistance a sa-
vouré tous les instants de ce
spectacle, «authentique», de
l’avis d’un spectateur.
Baâziz, Abdelaziz Bakhti de
son vrai nom, trublion de-
puis 1989, année où il avait
fait ses débuts, revient «in-
terroger la société» après
avoir sorti sept albums dont
«10 ans de Chaâbi  Rock'n
bled», «Dorénavant» ou en-
core «Life in Algeria».

R.C.

Baâziz enchante le public algérois
TNA
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LOUNIS AIT MENGUELLET
CHARME SON PUBLIC À
AKBOU
Le maestro de la chanson
kabyle, Lounis Ait Menguellet,
a charmé jeudi soir le public
de la salle des fêtes Atlantis
d'Akbou au Sud de Béjaïa où
il se produit pour 2 concerts
durant le week-end.
Après une absence «forcée»
de la scène artistique pour
cause de la crise sanitaire de
la Covid-19, comme il l'a
relevé, Ait Menguellet a
inauguré son retour par un
concert de 2h et demi.
«Une grande joie comme ça,
doit être comme pour tout
artiste après cette éclipse»,
a-t-il dans une brève
déclaration à l'APS. Il est
22h05 mn quand l'artiste,
tout de noir vêtu, monte sur
scène sous un tonnerre
d'applaudissements.
Saluant le public d'un geste
et de quelques paroles
bienveillantes, il s'empare de
sa guitare et entonne
quelques notes
accompagnées d'une rafle
d'applaudissements.  
Devant un public
cosmopolite, composé de
personnes âgées et de jeunes,
et dans une parfaite
complicité avec son fils
Djaafer et un orchestre bien
synchronisé qui l'accompagne
sur scène, l'artiste,
visiblement heureux,
enchaîne les titres, puisant,
au hasard, de son répertoire.
«Ce n'est jamais vain quand
on se donne à fond», a-il dit,
comblé, à la fin de la soirée, à
la vue de ce jeune public le
reprenant en chœur sur des
chansons dont lui-même dit
avoir «égaré» quelques
paroles.
Alternant, 2 heures et demi
durant, chansons d'amour et
d'engagement politique,
reprises en chœur par un
public charmé,
Thamourthiw(mon pays),
chaaltagh thafath(allumez la
lumère), adnoughal(nous
reviendrons), ardjigh
mazal(j'attends toujours),
svar ay ouliw(patiente oh
mon coeur), Ourdjigh(j'ai
attendu), theltyam dhi
l'âmriw (trois jours de ma vie)
et l'incontournable JSK, il
installa vite une ambiance de
fête dans le décor féerique de
la salle.
Après un court entracte,
l'artiste revient sur scène et
reprend à bercer l'assistance
toujours accrochée, avec des
chansons variées de son riche
répertoire qui s'étale sur plus
de 50 ans de carrière.
L'artiste qui se reproduira
vendredi soir au même lieu
aura, également, rendez-
vous durant ce mois de
ramadan avec son public à
Alger, pour deux (02) concerts,
Tizi-Ouzou et Oran, et plus
tard, en France et au Canada,
a-t-il fait savoir.

R.C.

Un libraire pas comme les autres
A la rencontre de Mohamed Amine Maâche

CHANSON KABYLE

kLe musicien,
compositeur et interprète
Baâziz a enchanté, jeudi le
nombreux public algérois,
avec un florilège de ses
chansons, anciennes et
nouvelles dans une
ambiance de grands soirs.

Mohamed Amine Maâche, un
jeune Mostaganemois, est l’un de
ceux qui ont réussi, en peu de
temps, à transformer leur pas-
sion pour la lecture et le livre en
projet culturel, comptant sur ses
propres ressources et sa grande
volonté pour concrétiser son
rêve : ouvrir sa propre librairie.
Ce jeune autodidacte a réussi à
faire de sa librairie, dénommée
«Yasmine-El Gharb», sise au
centre-ville de Mostaganem, la
destination des amoureux du
livre et de ceux cherchant l’aven-
ture entre les rayons des livres,
venus des différentes régions du
monde. Mohamed Amine Maâche
tient, comme il le répète, à faire
de cet espace un endroit pour la
diversité culturelle et une passe-
relle pour les différentes civilisa-
tions. Ce jeune de 29 ans a arrêté
ses études en 2010 alors qu’il
était en première année secon-
daire. Il a lancé son projet il y a
quatre ans, s’éloignant du par-
cours qu’il s’est lui-même tracé
après avoir obtenu des diplômes
de la formation professionnelle
dans la pâtisserie et l’hôtellerie.
Parmi ses nombreux loisirs, dont

l’élevage d’oiseaux, le dressage
de chiens et la plongée libre, Mo-
hamed Amine a choisi sa passion
de la lecture pour en faire son
premier projet à réaliser. L’aven-
ture de Mohamed Amine avec le
livre a commencé comme ven-
deur ambulant, qui s’est trans-
formé en une volonté inébran-
lable de lancer son propre projet
lors de sa participation à une ex-
position à Laghouat.
Mohamed souligne que c’est le
hasard qui l’a rendu propriétaire
d’une librairie, après avoir vécu
une expérience unique en ven-
dant des livres, s’interrogeant sur
le bonheur des lecteurs en ac-
quérant ces quantités d’ouvrages
et leur plaisir à emprunter leurs
lignes noires, lui qui trouvait des
difficultés à les suivre.  Après sa
participation à une exposition
dans la wilaya d’El Bayadh, Moha-
med a commencé à observer les
tendances des lecteurs et leurs
centres d’intérêt, et l’idée a com-
mencé à germer dans sa tête de
fonder une librairie spécialisée
dans le roman et la littérature
mondiale et en faire un havre
pour les livres rares de grande

valeur dans les domaines philoso-
phiques et intellectuels.
Il a confié que c’est son épouse
qui a choisi le nom de  «Yasmine-
El Gharb» et a embelli les rayons
des livres avec des dizaines de
plantes, qui font désormais par-
tie du décor de cet espace cultu-
rel, en plus des oiseaux qui don-
nent aux visiteurs la sensation
d’être dans un jardin magique, à
la recherche d’objets perdus
entre les rayons. 
Au début, la librairie a fait face au
défi du lectorat, mais sa bataille
la plus difficile a été la pandémie
du Coronavirus qui a beaucoup
influé sur les ventes des livres,
notamment durant les longues
périodes de confinement, pous-
sant Mohamed Amine à déclarer
«forfait» et à baisser rideau.
Néanmoins, encouragé par de
nombreux lecteurs, intellectuels
et auteurs, qui ont essayé d’ai-
der cet espace culturel à conti-
nuer, Mohamed Amine a repris
son activité, surtout que les pré-
misses de la fin de la pandémie
commencent à poindre à l’hori-
zon, même si la librairie croule
sous le poids des dettes, «la ran-

çon du Covid-19», selon lui. Bien
que le nouveau magasin de la li-
brairie ne soit pas loin de l'an-
cien lieu, Mohamed Amine a
adopté cette fois un nouveau plan
pour préserver son projet, s'ap-
puyant sur les réseaux sociaux et
l’acquisition avec soin de livres
que les lecteurs demandent afin
que la librairie soit toujours à
leur service, sans parler d'ou-
vrages réservés à la lecture et
non destinés à la vente, à travers
lesquels il entend contribuer à
encourager la lecture. Le pas-
sionné de lecture a indiqué que la
mission de la librairie dans la
transmission du savoir et dans
la mise en place de passerelles de
connaissance doit continuer,
même sous d’autres formes ou
par l’adoption de nouveaux mé-
dias, insistant sur la persévé-
rance, quelles que soient les cir-
constances, même s’il faut vendre
les livres à distance ou par la
création d’un café culturel dans
lequel le roman, la pièce de
théâtre et la littérature en général
font partie intégrante de la liste
des commandes.

R.C.



HACHIS PARMENTIER

INGRÉDIENTS
- 4 grosses pommes de terre
coupées en petits morceaux
- 15g de beurre
- 1 c à s de lait
- 1 c à s d'huile
- 1 oignon finement haché
- 750 g de viande de boeuf
haché
- 30 g de farine
- 1 c à c d'herbes de Provence
- 2 c à s de concentré de to-
mate
- 370 ml de bouillon de boeuf
- 125 g de gruyère râpé.

PRÉPARATION
Porter une grande casserole
d'eau à ébullition et faire cuire
les pommes de terre, égoutter

puis réduire en purée, ajouter
le beurre et le lait puis saler et
poivrer, pendant ce temps
faire chauffer l'huile dans une
grande casserole et faire
revenir l'oignon à feu moyen
3 min. Ajouter la viande haché
et faire cuire 2 à 3 min,en
écrasant le hachis avec le dos
d'une cuillère, baisser le feu,

saupoudrer de farine et faire
cuire quelques secondes
jusqu'à ce que la viande soit
dorée, ajouter les herbes, le
concentré de tomates, le sel
et le poivre, verser petit à petit
le bouillon et mélanger jusqu'à
ce que le mélange soit
homogène, porter à ébullition
puis réduire le feu et laisser
mijoter 5 min. Verser la moitié
de la purée dans un plat puis
verser le mélange de viande,
recouvrir avec  le reste de la
purée de pommes de terre,
parsemer de fromage. Pour la
cuisson environ 15 minutes à
four très chaud de façon à faire
gratiner. Servir avec des
légumes cuits à la vapeur ou

vie pratique
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SANTÉ

Samu :
021.67.16.16/67.00.88

CHU Mustapha : 

021.23.55.55

CHU Ben Aknoun : 

021.91.21.63

CHU Beni Messous : 

021.93.11.90

CHU Baïnem : 

021.81.61.13

CHU Kouba : 

021.58.90.14

Ambulances : 

021.60.66.66

Dépannage Gaz :

021.68.44.00

Dépannage
Electricité :

021.68.55.00

Service des eaux :

021.58.32.32/58.37.37

SÉCURITÉ

Protection civile :

021.61.00.17

Sûreté de wilaya :

021.63.80.62

Gendarmerie :

021.62.11.99/62.12.99

ADRESSES UTILES

Aéroport Houari-
Boumediene

021.54.15.15                                              

Air Algérie

(Réservation)
021.28.11.12

Air France :

021.73.27.20/73.16.10

ENMTV : 

021.42.33.11/12

SNTF :

021.76.83.65/73.83.67

SNTR :

021.54.60.00/54.05.04

Hôtel El-Djazaïr :

021.23.09.33/37

Hôtel El-Aurassi :

021.74.82.52

Hôtel Hilton :

021.21.96.96

Hôtel Sofitel :

021.68.52.10/17

Hôtel Sheraton :

021.37.77.77

Hôtel Mercure :

021.24.59.70/85

n u m é r o s
u t i l e s

D é l i c e s  d u  j o u r

Météo
Dimanche 17 avril : 20°C

,Dans la journée :
Ciel dégagé
Précipitations : 10%
Humidité : 58%
Vent : 11 km/h

,Dans la nuit :
Ciel dégagé
Précipitations : 80%
Humidité : 67%
Vent : 39 km/h

Alger : 
Lever du soleil : 06:11
Coucher du soleil : 19:23

Santé

,Quelle est la conséquence de cet ictère ?
La survenue d'une jaunisse chez un bébé
pose deux problèmes : celui de sa cause car
autant l'ictère physiologique banal est de bon
pronostic, autant l'ictère cholestatique est
une urgence thérapeutique. Celui de sa gravité
immédiate car à partir d'un certain taux de bi-
lirubine libre dans le sang, celle-ci devient
toxique pour le cerveau et peut provoquer
une grave maladie neurologique : l'ictère nu-
cléaire. Le pronostic est mauvais car l'enfant
risque de garder des séquelles neurologiques
majeures (surdité profonde, mouvements
anormaux, troubles du tonus etc.). La sur-
veillance de l'audition doit être pratiquée
après une jaunisse importante.

L'ictère physiologique du nouveau-né est
très fréquent
Il n'apparaît que 24 à 48 heures après la nais-
sance. L'enfant est jaune mais il ne présente
aucun autre signe anormal. La taille du foie à

la palpation est normale. La rate n'est pas
augmentée de volume. Selles et urines sont
normalement colorées. Cet ictère disparaît
en moins de 3 semaines. Certaines circons-
tances l'intensifient : l'anoxie, l'acidose, la ré-
sorption d'hématomes, l'hypoglycémie, l'ad-
ministration de certains médicaments etc.
Le nouveau-né alimenté au lait maternel fait
parfois un ictère physiologique qui se pro-
longe au delà des limites habituelles. Cet "ic-
tère au lait de mère" serait dû à la présence
dans le lait de certaines femmes d'une sub-
stance qui inhiberait le métabolisme de la bi-
lirubine dans le foie. Ces nouveau-nés sont
jaunes tant que dure l'allaitement maternel. Ce
type d'ictère ne présente aucun risque et ne
doit faire en aucun cas arrêter l'allaitement ma-
ternel. Le traitement de l'ictère physiologique
est destiné à empêcher le taux de bilirubine
de devenir trop élevé en raison du risque
possible d'ictère nucléaire. 

Suite et fin

La jaunisse du nouveau-né

S A H A  R A M D A N K O U M

SALADE  TUNISIENNE

INGRÉDIENTS
- 1 concombre
- 2 tomates
- 1 Pomme
- 1/2 poivron vert
- 1 petite boîte de thon à l'huile
- 2 oeufs durs
- fromage de type emmental
- olives vertes
- 1/2 oignon
- la menthe sèche
- 2 c. à soupe de jus de citron
- 4 c.à s. d’huile d'olive
- sel, poivre

PRÉPARATION
Couper le concombre, les tomates, la pomme, le poivron,
l’oignon et le fromage en petits dès, mettre dans un
saladier, l’assaisonnement : mélanger le jus de citron,
l'huile d'olive, la menthe, sel et poivre. Assaisonner salade
puis laisser la reposer au frais 30mn. Mettre la salade dans
un saladier, ajouter au centre le thon égoutté et décorer
avec les oeufs durs et les olives.

POMMES À LA CRÈME ANGLAISE

INGRÉDIENTS
- 2 pommes 
- 500ml de lait
- 5 jaunes d'oeufs
- 200g de sucre en poudre
- 1 gousse de vanille
- caramel
- 75g de sucre
- 4 cuillérées à soupe d’eau

RÉPARATION
Éplucher les pomme, retirer le coeur de la pomme avec un
vide-pomme et couper-les en deux à l'aide d'un couteau
pointu, faire des incisions sur chaque demi pomme, dans une
casserole, mettre 100g de sucre et 1 litre d'eau, porter à
ébullition, ajouter les pommes et laisser cuire sur feu doux
pendant 20 minutes, laisser refroidir dans le sirop, préparer la
crème anglaise : faire bouillir le lait avec la gousse de vanille
fendue en deux, retirer du feu, couvrir et laisser infuser pendant
20 minutes. Dans un saladier, mettre les jaunes d'oeufs et
100g de sucre, fouetter avec une cuillère en bois jusqu'à ce
que le mélange blanchisse, verser le lait encore chaud en
fouettant vivement, verser le tout dans une casserole et faire
cuire sur feu doux et remuer jusqu'à ce que la crème nappe la
cuillère, laisser refroidir. Préparer le caramel, mettre dans une
casserole à fond épais le sucre et l’eau, porter sur le feu, lorsque
le sucre est devenu liquide, laisser cuire jusqu’à ce qu’il prenne
une couleur marron clair, retirer du feu. Verser la crème anglaise
froide dans 2 plats de services, dresser les pommes égouttées
sur la crème et napper de caramel.Servir frais.

Horaires des prières
Dimanche 16 Ramadan 1443 :

17 avril 2022
Dhor ...................... 12h47
Asser ......................16h28
Maghreb..................19h23
Icha........................20h51
Lundi 17 Ramadan 1443 :

18 avri l  2022
Fedjr ......................04h43

IMSEK : 04 : 30
IFTAR  : 19 : 24



La fierté de Béni-Saf,
c’était aussi le temps des
difficultés, de la maladie,
de l’âge et de la décep-
tion mais aussi du
manque de reconnais-
sance et de l’ingratitude.

Quand on parle de la ville de
Béni-Saf, on pense à la mine de
fer, au premier port de pêche
du pays, pendant plusieurs
décennies, à sa succulente sar-
dine, à son hospitalité connue
et reconnue, mais on pense
aussi à son ancienne équipe de
basket-ball, sport-roi dans
cette commune, et par là, à son
illustre meneur de jeu, l’im-
mense et talentueux Soudani
Abdelkader, qui évoluait à la
célèbre JPBS.
Soudani Abdelkader avait deux
vies, qu’il partageait facilement
entre personnel, familial d’une
part et sportif. S’ajoutait à cela,
son amour de Béni-Saf, qu’il
chérissait grandement, et qu’il
n’a jamais voulu quitter, à une
époque, malgré plusieurs
offres alléchantes, venant
d’autres prestigieux clubs. 
Né le 24 décembre 1935 à Béni-
Saf, il s’est éteint le 15 avril
2007, il y a quinze ans, après
une longue maladie, suite à un
AVC, contracté lors de son
pèlerinage à la Mecque où il
effectuait une Omra. Il ne s’en
était jamais guéri. Il était âgé
de 72 ans, laissant 7 enfants (5
garçons et 2 filles).
Grand de taille, bel homme,
svelte et agile, il faisait la gloire
de la ville de la JPBS mais aussi
de milliers de supporters et de
visiteurs. Partout où il passait,
il enflammait les stades, où les
cœurs vibraient, où réson-
naient les cris de joie, à gorge
déployée de centaine de sou-
tiens et d’adeptes du basket-
ball, à tel point que même,
après le coup de sifflet final des
matches, les gradins restaient
pleins de monde. Personne ne
voulait partir, gardant cette
flamme, cette joie, cette émo-
tion extraordinaire que seuls
les fervents adeptes du sport
peuvent ressentir. Avec Sou-
dani, il n’y avait rien de plus
beau, de plus superbe. Il n’y
avait pas de mots pour dire la
beauté de ses gestes, de sa pré-
cision dans les tirs au panier,
de son élégance dans le lancer
et dans le dribble. Avec lui, le
basket ne se jouait plus au sol,
mais dans les airs, de panier à
panier. 
Un viseur d’élite. Un perfec-
tionniste. Il saisissait toutes les
occasions pour marquer des
points. Un artiste aux mains et
aux jambes magiques. Un
orfèvre sur le plan sportif. Les
jours de match avec Soudani,
c’était magnifique. Un beau
sentiment de fierté. A cette
époque les Béni-Safiens étaient

sur un nuage, dont ils ne sont
redescendus que ce triste jour,
où la maladie a atteint ce
monstre sacré de la balle au
panier. Au talent qu’il détenait,
il était aussi un brave et gentil
homme, plein d’humilité et
d’empathie. Béni-Saf était fière
de l’avoir enfantée, de l’avoir
vu grandir et évoluer depuis
1949, alors à peine âgé de 14
ans, il intégrait le club en caté-
gories benjamins, club qu’il n’a
jamais quitté. Bien sûr, per-
sonne ne pouvait imaginer le
futur parcours et l’avenir spor-
tif, de ce petit garçon. Un petit
garçon qui a été sacré basket-
teur algérien du siècle, en 2001,
par la Fédération algérienne du
basket-ball. Fidèle il l’était, tant
à sa ville qu’à la JPBS. Je me
souviens avoir très souvent uti-
lisé, moi-même le sympathique
surnom de «la Perle Noire de la
Cité minière», en parlant de cet
emblématique basketteur de
talent, dans mes écrits quand
je collaborais avec les jour-
naux. Il en a fait rêver du
monde, des jeunes et des
moins jeunes. Que du bonheur
et ça faisait du bien. Il donnait
de l’espoir à tous les petits. Il a
glorifié le nom de Béni-Saf, l’a
fait connaître, tant sur le terri-
toire national mais aussi
ailleurs, à l’international, à tel
point qu’il était connu à Dakar,
Brazzaville, Tunis, Chine, Amé-
rique, Cuba etc.
Des équipes soviétiques, chi-
noises, américaines se sont
mêmes déplacées à Béni-Saf
pour tâter du terrain «Tabtab
Boulenouar» où évoluait la
fameuse JPBS, devenue plus
tard le Chabab Riadhi de Béni-
Saf. La seule et unique fois où a
été battue la JPBS, c’est en
1965-1966, par l’USM Alger en
finale nationale, alors qu’elle
avait remporté le titre de cham-
pionne d’Oranie, en battant
l’ASM Oran. Cette même JPBS
des joueurs tels Gharbaoui,
Azzaoui, Benallal, Fatah, Sayah,
Kheir et de bien d’autres
encore, mais aussi le Béni-
safien, Larbi Bachir arbitre,
aussi rigoureux qu’intransi-

geant avec la discipline et les
règles du jeu. Son coup de sif-
flet était fatal pour les fautifs.
Quelle époque, mes amis(es) !
Quelle époque !

Soudani : la maladie, la décep-
tion
Alors en retraite depuis 1999,
c’est en pleine visite aux lieux
saints de l’Islam, en 2004, que
ce symbole du basket béni-
safien, est tombé malade, suite
à un AVC. Il devait être hospita-
lisé sur place pendant plus de
deux mois avant d’être rapatrié
dans un établissement hospita-
lier de l’est du pays, pour
ensuite rejoindre sa ville natale
où il s’est éteint, après moult
souffrances et autres difficultés
financières et matérielles. Mal-
heureusement cette situation
reste souvent le lot de nos
artistes, de nos sportifs, qui
finissent leurs jours dans un
dénuement immérité, à l’ombre
de leur renommée, et des
moments heureux, qu’ils ont
pu donner au public durant
leur glorieuse épopée. 
Il ne serait pas objectif, en res-
pect à sa mémoire, de ne pas
retenir que les responsables
locaux de cette époque auront
été bien décevants quant à
l’aide à Soudani Abdelkader et
à sa famille, à qui entres autres
déboires, il a fallu faire mille et
une démarches pour son rapa-
triement, et pour son accueil
au pays. 
D’imaginer ses pas de «danse»,
le ballon en mains, ses dribles,
ses jambes en muscle et de
résistance, et de revoir ce
grand sportif en… chaise rou-
lante, sans pouvoir faire un
geste, sans pouvoir parler, lui
qui était si dynamique, si
animé, si flamboyant, ça me
fend le cœur et ça me remplit
d’émotion. Je le dis toujours :
ça m’est resté en travers de la
gorge, et comme pour lui, je
revois Mohamed Ali, cet
immense boxeur, en chaise rou-
lante, atteint de la maladie de
Parkinson. Deux monuments
du sport, terrassés par la mala-
die. A l’annonce de sa maladie,

un comité de soutien avait vu
le jour, outre mer, le 24 avril
2005, pour tenter de lui venir
en aide, et de sensibiliser des
personnes. Il était question de
lui procurer une prise en
charge pour des soins en
France. 
Une page avait été même
ouverte à l’adresse :
h t t p : / / j pbs . soudan i . b en i -
saf.xooit.com au forum des
Ouled Béni-Saf. En date du 18
mai 2006, un appel titré : qu’est
devenu Soudani, le grand bas-
ketteur de la JPBS, avait été
lancé en soulignant toute la fer-
veur de cette ville, où il avait
fait vibrer les poumons des
Béni-Safiens et des admirateurs
qui venaient applaudir la
grande équipe de la JPBS. 
Hélas, il n’y a pas eu beaucoup
d’écho et toujours dans ce
forum des Ouled Béni-Saf, pou-
vait-on lire le 18 avril 2007,
cette triste nouvelle, avec l’an-
nonce de l’ouverture d’un
registre de condoléances à Sou-
dani Abdelkader. Il est parti à la
suite d’une longue maladie.
Comme quoi, même à l’étran-
ger, son nom, sa personne
étaient connus et aimés. 

Un patrimoine à lui seul
Si les précédentes autorités
locales et de wilaya, que ce soit
sur le plan politique, social ou
sportif n’ont pu, pour diffé-
rentes raisons, faire «quelque
chose» pour la mémoire de ce
prestigieux basketteur, alors un
appel est de nouveau lancé aux
actuels responsables pour un
hommage à sa mémoire et à ce
qu’il a apporté à la ville et au
pays. Pourquoi pas, son nom à
un stade, à une rue, une salle
de sport, un portrait en forme
de stèle commémorative, afin
que les «vieux», les vétérans,
puissent encore s’en souvenir
et que pour que les jeunes
puissent s’approprier cette
tranche de l’histoire du basket-
ball dans cette belle cité
minière, que Soudani aimait
tant et pour laquelle il avait
tout donné…
Pour la caricature, Soudani
Abdelkader est né un 24
décembre, une veille de la fête
de Noël, alors… un cadeau
mémoriel pour la postérité
locale ? 

Soudani Abdelkader, un géant du
basket-ball, une légende 
Cinquante fois sélectionné en
équipe nationale, quatre fois
vainqueur de la Coupe d’Ora-
nie, champion d’Algérie et de
l’Oranie. Il a été entraîneur de
la JPBS (1968-1971), puis au
NAR Oran (1971-1975), au NAR
Arzew (1975-1976), au MP Oran
(1982), au COUS Oran (1985-
1987), au CRBS (1993-1994) et à
l’USMBA (1994-1998).

Mohamed Seghiouer
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Ligue 
des champions 
Les Sétifiens 
accrochés 
à domicile 
par l’EST
C’est en présence du
public, après deux
années d’absence pour
cause de pandémie-
Covid-19, que l’Entente
de Sétif a abordé cette
rencontre aller des
quarts de finale de la
Ligue des champions
d’Afrique face au gros
morceau qu’est l’Espé-
rance de Tunis au stade
5-Juillet en soirée. 
Il faut dire que l’ESS s’en
tiré à bon compte au vu
de la physionomie du
match qui a vu les Tuni-
siens s’offrir une multi-
tude d’occasions forçant
le gardien algérien Khe-
daïria à faire de gros
efforts pour éviter d’en-
caisser des buts. C’est
d’ailleurs lui l’homme
du match, côté algérien,
puisqu’il évite une
défaite à ses camarades
qui se sont fait dominer
lors de cette rencontre.
Les Sétifiens ont tenté
quelques incursions,
mais pas assez pour
trouver la faille. 
En conclusion, c’est un
match nul (0-0), bon à
prendre, en attendant la
manche retour qui se
jouera à Tunis dans une
semaine. Les Sétifiens
gardent ainsi leurs
chances intactes pour
passer, pourquoi pas, en
demi-finale.

S. G.

Soudani Abdelkader, grandeur et misère
d’un des plus prestigieux basketteurs 

n Soudani Abdelkader. (Photo > D. R.) 



«Oui, nous continuerons à en parler
même après la Coupe du monde qui
se jouera au Qatar, en novembre pro-
chain… Ce qui s’est passé chez nous
en Algérie est très grave. Un Gassama,
et consort, Confédération africaine
de football et Fédération internatio-
nale de football ont volé ou dérobé,
choisissait le qualificatif qui vous
conviendrez, notre qualification. Cela
s’est passé sur notre terrain… Com-
ment voulez-vous que l’Algérien ou-
blie cela ? Qu’il cesse d’en parler ?
Oui, nous continuerons à évoquer
cette arnaque, n’en déplaise à cer-
tains». Des mots sévères lancés ce
vendredi par un fervent supporter,
et ancien joueur international de sur-
croît, en direction de ceux qui veulent
enterrer ce dossier.

Le dossier qui fait pourrir la CAF
Rien ne semble emballer, étiqueter
et classer ce dossier qui continue à
fumer. Les Algériens continuent de
dénoncer, et espèrent que l'auteur du
massacre de la rencontre soit sanc-
tionné, même s’ils savent que les jeux
sont pratiquement faits, et que le rap-
port de l’arbitre Gassama pèsera sur
les autres rapports, et ce, comme le
stipulent les textes de la FIFA. «Les si-
rènes de la dénonciation continue-
ront encore à envenimer les rapports
CAF-FIFA et Fédérations nationales
de football. Aujourd’hui, on nous de-
mande de nous taire et de ne plus en
parler et de penser à l’avenir de notre
football… Oui, expliquez-nous ce que
prévoient les textes FIFA, non pas de
nous taire».

Que prévoient les textes
Les textes en vigueur de la FIFA stipu-
lent que seule une preuve de corrup-
tion avérée peut décider de refaire
le match. Les vidéos ne constituent
pas des éléments pouvant aller vers
l’annulation de la rencontre. «Le 21
avril, la commission va traiter toutes
les situations ayant fait l’objet de dé-
nonciations, pas uniquement celle du
match Algérie-Cameroun», clarifie
notre confrère O. Yazid au fait des
règles de l’instance… «Il ne faudrait
rien attendre de la Commission de

discipline…» S’agissant du TAS, il dira
«que ce tribunal ne peut interférer
dans les décisions de l’arbitre, ses
attributions se limitent à juger une
faute commise par rapport au règle-
ment». 

Attendons le 21 avril
Pour L. Samir, un confrère, il explique
pour sa part que «la commission de
discipline examinerait le rapport de
l’arbitre de la rencontre, mais exigera
également celui du commissaire du
match, et ce, pour évaluer la presta-
tion de l’arbitre, non seulement, mais
enquêtera sur les échanges avec la
VAR». Enfin, selon le journaliste de
BeIN sport, Mohammed Redouani, la
FIFA à fait appel à l’équipe allemande

du VAR qui a officié le match retour
des barrages mondialistes africains
entre l’Algérie et le Cameroun. Ils se-
raient déjà depuis vendredi dernier
en Suisse chez la FIFA, afin d’apporter
des preuves qui militeraient en fa-
veur des Algériens. 

Des turbulences font perdre du terrain à
la FAF 
Et pendant que la FAF fait face à d'im-
portantes perturbations qui lui font
goûter les effets de sa mauvaise ges-
tion, les voisins profitent pour tisser
et renforcer leur relation avec le pré-
sident de la CAF qui nomme «le pa-
tron de la FRMF, ainsi que celui du Ni-
geria Amaju Pinnick, au sein du
groupe de travail des Commissions

de normalisation de la FIFA, chargées
de gérer les affaires des Fédérations
de football. Commissions nouvelle-
ment créées par le Conseil de la Fédé-
ration internationale de football asso-
ciation qu’elle supervise elle-même.
«Cette commission comprendra deux
membres de chaque fédération conti-
nentale et aura pour tâche d’analyser
le cadre juridique applicable, la struc-
ture de gouvernance, le mandat et la
mission des commissions de norma-
lisation. Elle fera également des pro-
positions au Conseil de la FIFA».

H. Hichem

n BeIN Sports 1 : FC Séville - Real Madrid à 19h 
n BeIN Sports 2 : Chelsea - Crystal Palace à
19h30
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Tournoi de la presse 

Victoire précieuse des
équipes d'El Fedjr et
Awrès

en direct le match à suivre
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La FAF, la CAF et la FIFA, une histoire 
qui s’écrit

Les équipes d'El Fedjr et de Awrès ont remporté
une précieuse victoire, lors de la 3e journée du
groupe C (Skandar Sidi Mohamed), du tournoi de
Futsal, de la presse nationale, initié par l'Organisa-
tion nationale des journalistes sportifs algériens
(ONJSA), en battant, jeudi en soirée à la Coupole de
l'Office du complexe olympique (OCO), respective-
ment, celles de Dzair Tub (3-2) et Ennahar Online (6-
1). Lors de cette journée, l'équipe d’Algérie presse
service (APS) qui compose également le groupe C,
était exempte.
Grâce à ses succès, El Fedjr a conforté sa première
place avec 7 points, devant celle d'Awrès (5 points)
qui monte en seconde position. L'équipe de l'APS oc-
cupe seule, la 3e position avec 4 pts, devant, Dzair

Tub (1 point) et Ennahar Online (0 point). La pro-
chaine journée du groupe, prévue dimanche, met-
tra aux prises, l'équipe de l'APS à Dzair Tub (22h30),
alors que El Fedjr affrontera Ennahar Online (23h30).
Tandis que la 5e et dernière journée du 1er tour,
pour le groupe C, est programmée pour 19 avril,
avec un certain APS-Awrès (23h30) qui sera précé-
dée du match Ennahar Online-Fedjr.
Dans le groupe B (Adlene Hamidechi), l'équipe d'El
Biled TV a battu celle de Beur TV (2-0) et préserve
sa 1re position avec 7 points, devant la formation de
la Radio nationale qui prend la 2e place avec 4
points, après son succès face à celle d' El Chourouk
TV (4-0). Vendredi El Hiwar s’est incliné devant
l’équipe de Chabaka Sports (2-5) alors que l'ENTV

s’est contentée du match nul face à Alg 24 News (1-
1). Le tournoi de Futsal de la presse nationale a
débuté le 4 avril et se poursuivra jusqu'au 27 mois,
avec la participation de 18 équipes de différents mé-
dias nationaux, réparties en quatre groupes, deux
de quatre équipes et deux de cinq. Après un premier
tour joué en mini-championnat, les deux premiers
de chaque groupe passeront aux quarts de finale.
L'édition 2022 du tournoi a été dédiée à la mémoire
de quatre confrères récemment décédés à savoir,
Adlene Hamidechi, Adléne Chouial, Skandar Sidi
Mohamed et Abdelkader Djebloune, qui ont marqué
par leurs écrits, la scène médiatique sportive natio-
nale.

Tournoi de la presse : Victoire précieuse des équipes d'El Fedjr et AwrèsLa Der

n Algérie-Cameroun : Beaucoup de fautes d’arbitrage ont été commises lors de ce match. (Photo > D. R.) 


